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. ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ETCIRCULAmES 

PREMIER MINIS:rÈRE 

DECRET. No 58-72 du 2 octobre 1958~ portant nomi,. 
nation de rdf,r,ectell,lr 'de lasanM publique !du TOfo. 

Le Premier Minisble, 

Vu le décl"Ot de la République française n° 564147. du 24 
aollt 1956, portant statut' du Togo,' modifié par le~' décretll 
J!'It...57-3l'J9 du 22 mors 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

n6Vu la loi t0801aise 56,,2 du 18 septembrc 1~36 œodlfi60 
par, la loi n° 51-13 du 28 mars 19m', déterminant dllDI le 
cadre du décret du 24 /lol\t 1956 et des act es subilléqueats 
lIusvÎ!!éS portant statut du Togo, les pouvoirs dv' GouYernement 
de la République du Togo et ceux réservés à ia Chambre des 
Députés; 

Vu le. déc~t n 6 58-68.du 16 a?~t 19~ p' ortant organiaatiOD 
de la direction des serVIces admlIustratlfll ' t techniques sani­
taires de la République du Togo; e 

Sur la proposition du J\.linistre ÔII la " Santé publique; 

http:58-68.du
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - M. Le médecin-commandant 

~oux Henri est nommé Directeur de la Santé 
ûïiquedu' TOgo, en remplacement du médecin­

colonel Paravisini Jean-Baptiste rapatrié. 
ART. 2. - Le Mjnist~ de la Santé Publique est 

~hargé de l'app1icat~on idu 'présent décret qui entre 
en vigueur à partir du 12 septembre 1958, ct sera 
enregistré, publié au Journal officiel de 'la Répu-· 
blique du, Togo et communiqué partout ~ù hesoin 
Siera. 

1 Fai,t à Lomé, le 2 octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

'ARRETE No 178/PMjINT. du. 22 septembre 1958 
oldcmnant 'le recensement ~e certains rJantonsdu, 
~,cle de Da-pango. 

Le Premier Ministre, 
Vu le déeret de la Républiqu"" française n° 56-847 du 24 

aoi\t 1956, portant statut du' Togo, modifi~ par les déer>et8 
noa 57-3ln du 22 mars 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaÛle n° 56-2 du 18 septembre 19f1ô, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19::.!', déterminant dans le 
cadre du déo,pIt du 24 ao~t 1956 et 'des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la République du Togo et ceux: réservés il. la Chambre de~ 
Députés; 

Vu le décroet n° 57-44 du 3 avril 1997, déterminant les 
attributions du Premier Ministtre; 

Vu le déeret nO 57-fJ! du 16 avril 1957, portant organisation 
des services et bureaux du Ministère d'Etat; 

Vu l'ar.rêté n- 384-54/ AP. du 21 avril 193t portantréorga­
nisetion de l'état-civil deiI personnes de statut local; 

Sur la proposition du commandant de cercle de Dapango et 
après avis du Ministre d'Etat; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le r,ecensement de 1a popu­

lation des cantons de Bombouaka, Nakitindi-Laré, 
'Bidjenga e,t Loko (cercle de Dapango) 'Sera effectué 
sur les ,ordres du commsndant de cerele pour comp­
rer du, 1;i septembre ,1958. 

ART. 2. - Sont applicables aux 'cOlltr'~Dants 1e!J 
peines prévues aux articles 33 et 34 de l'arrêté 
susvisé du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le commandànt deœrc1e de DapangQ 
~t charg~ de, l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et communiqué partQut oùoosojo 
sera. 

Lomé, le 22 septemb~ 1-958. 
Pour le premier Ministre absent: 

Le Ministr'tJ d'Etat. 
chargé desaffair.es courante&, 

P. FREITAS. 

ARRETE No 182 PM[MClEP.'du24 ~stffjttJmlire 1958 
fixant les vareurs mercuriales 'Pour le ca.lcuC de" 
droits fiscaux !à:'.entrêe et de 'sorfie. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n· 56-841 du 24 

ao~t 1956, portant statut du Togo, modilié por les ~tiI 
nO' 57-3:1;) du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 19~, modifiée 
par la loi. n° 57-13 du 28 mars 196(, déterminant daDa le 
cadre du décret du 24 ao6t 1956 et des Ades mbiéquenl8 
susvisés portant 6tatUt du TOfIG, lee pouvoirs du Gou'MI1HlIDeDf 
de la Republiq1lil du Togo et ceox reservés à la Cbambhl, cIee 
DéptltoM; 

Vu rartêté no 71~5ô[A.E[PLAN/l du 11 aollt 19$ portaDt
réorganisatioa de la oommiasi01l _ mernVialel; 

Vu la déei:;ion n° 4[MIC. du 11 aVril 1958, nommant Iœ 
membres de la oommi68ÏOll des mermria1es; \ 

Vu l'arrêté n" 163fPM[MIC. du 17 septembre 1957, fix~t 
10& -valours me.reuriales peur le eaku\ des dfoits fiaoaull cPentréf'll 
et de sortie; 

Vu les pl:OpO!litiODS formuJ.6e6 par la oomDÜlMiOD des mor. 
mriales ieD sa séance du 15 septembre 1900; 

ARRETE: 
ARTICLI! PREMIER. ~ Les droits ad-valorem 'ap'pli­

cable'J aux marchandi300 il l'entrée et à la sortie d~ 
rI'ogo seront liquidés par le Service des Douanes, à 
cQmpter de la date de signature du présent arrêté, 
oonlormément aux indications du tabl~u cl-après:: 

TABLEAU DES MERCURJALES OFFJCJELLES 

1 0 

- A L'iMPORTATiON 

N" D/-~ N~.ENCLAT\JRH ' 

GENERALE UN1TE VALEURS
DU TARIF DU TOGO DÉSIGNATION DES PRODUITSI DR YALORATION MERCURIALBS 1ET DE LA 

!!omanelalore lalerllilÎenals

[-------------~-----------------------------------------I--------_I----------I' 

SECfION l , 

l" 'AlJirliaux vivants 'et produ'Lts 'du rég,ze anlTnal 

CHAPITRE 2 
Viandes et abats 

02-01 A Vianck:e fraîches ou congelées des espéces hoviIl"~ê 
ovines, porcines, cbevalines, assines et mlliassière ' ,., kg. niet 50 fr~ 

02-01 B Ahats cO~3ti,hles. ..•• ::::::1 50 frs. 

.. 
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IN' ",8 LaA NOMENCLATURE 
ÉNÉRALIE. 

DU TARIF DU TOGO 

ET DR LA 

I.mallel.ura IlIlaroBti••al. 

02-02 

Ex 02-04 


Ex 03-01 


03-03 A 


07-01 E2 

Ex 11-01 A:. 

37-07 B 

62-03 Blet B2 

UNITE,DESIGNATION DES PRODUITS 
DE VALORATIOI'I 

,Volailles .. 1~ kg. net 
Lapins morts 

CHAPITRE 3 
Poissons - Crustae,és 'et Mollusques 

PoÎl38ons de mer (vivants ou morts) ou consel'vé!B 
à l'état frai5 •. ... . le kg. ~t 

Cruatacés frais (vivants ou morts) ou simplement 
cu,i,ts, sa,J.és .ou, séchés . ... . 

SECTION II 
Pr.oduits du règne végétal 

CHAPITRE 7 
Légum'es. 'ftlarttti,s, racines et tubercules alimentaires 

Ppmmes de, terre autres que de semence . " le kg. net 

CHAPITRE 10 
Céréales 

Ri,z 

CHAPITRE 11 
Produits ide la minoterie 

Far,ine ~ froment • • le kg. net 

SECTION VI 
Produits ~es industn'8s chimiques et fderS. indus­

'tries oonn~xes. 

CHAPITRE 37 
Produits pour la. PhotograPhie let la puzém'ato­

graphie. 
Film3 einématographiq~s impressionnés et déve-

IoppéJ !en location . . . . . . . . . . le mètre de lon~ 

SECTION IX 
Bois et ouvrages 'en bois 

CHAPITRE 44 
Bois et ouvrages en bois 

Fûts et futail1es (montés ou démontés) jusqu'à 
250 litres .' '. .' la pièce 

de 250 à 500 litres. . " 

SECTION XI 
Ar,tiples confe;(;tionnés en ttssu.~ 

CHAPITRE 62 
'Autres al'ticles confectionnés en üs.ms 

Sacs d'emballage en tissu présentés pleins Il l'ex­
;cption des sacs de sel et d'engrais lorsque oeux-ci 
lont soumis .aux droits 'die fcon~enu .'. . . . . . • la p~èoe 

.. 
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VALIIURS 


MERCURIAI.ES 

! 

100 ­
50 frs. 


50 frs. 

50 frs. 

20 frs. 

25 ­

20 frs. 

5 frs. 

200 frs. 
400 - -, 

20 fra. 
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UNITE VA.LEURS 

DE VALORA.TlOl'I MSRCURIALES 
I GENERALE 


OU TARIF DU TOGO 


ET OB LA 

lamlDcIalure lohrnllicllale 

Ex 70-10 

Ex 70-10 

Ex 73-22 

Ex 73-23 


1 

1 

1 

1 

03-02 
Ex 03-03 A 

09-01 A 

09-04 B 


Ex 11-06 

Ex 11-08 

,1'-04 B 


12-01 Ah 
12-01 B. 
12-01 C Palmistes !en sacs •••••.• 

ï-N~O~D~E~LA'~.~N~.O~M~E~N~CL~A~T~VR~E~~·~·~~~S~.~..~~-~.~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~~~~,~~~~ 

DESIGNATION DES PRODUITS 

SECTION XIII 
Ouvrages I6nrpierre et autres 'matières minérales 

pruduits céramiquel,> verres 'e\t ouvrage 'en verre 

CHAPITRE 70 
Verres et ouvrages e". verre 

Bombones ret Dames-Jeannes .... 
Bouteilles de plus de 0,50. '.. 

Flacons, :bocaux et autr,es ~ de 0,10 à 0,50 1 
récip~ts d'emballages (1)? moins de 0,10 1 

Bouteilles de réemploi de plus de 01,50 . • 
SECTION XV 

Ouvrag,'!s e:r métaux. 
CHAPITRE 73 

Fer. fonte et acier 
Réservoirs let citernes . . . 
Fûts, touques et tonnelets: 

jusqu'à 250 litres 
de 250 à 500 litres 

II - 'A L'EXPORT'ATION 
SECTION 1 

Animaux 'vivants et produits du règne. animal. 
CHAPITRE 3 

Poisson, Crustcds et Mollusques. 
Poissons simplement salés, séchés ou fumés 
CreveUes fumées .• •.••.• 

SECTION II 
Produits du règ"le végétal. 

CHAPITRE 9 
Café - Thé 'et Ep:c~. 

Café 'vert . .•..•. 
P,i,mqlts: (petits) '~ . • . . • . . " ·i 

(moyens) •...• ." 
(gros) . . . . . • • . . 

CHAPITRE 11 
Produits 'de la minoterie, 'malt, amidon et fécules. 
Farin(; de manioc (gari) . . . . • . . . ,; 
Amidon ou fécules . • r.. ... . . 
Tapioca de manioc: 

qualité T 1 ~t TIl. . • 
qual,ité TE III et T IV! 

CHAPITRE 12 
Graines !et fruits oléagineux 

Arachides décortiquées. ~n sacs • • • 
Amandes Ide coco ou coprah en sac~ . . 

la pièce 
le ~nt 

le ~nt 

le M3 

la pièoe 

le kg. ne,t 

le kg. net 

le kg. net 
le kg. net 

le kg. ~t 

le kg. net 
-, 

200 frs,' 
40G -; 

300 frs. 

150 fra. 

200 fl'5. 

1.000 frs. 

250 frs. ' 
500 ­

80 frs. 

100 f~: 


' 125 fra. _
10 
7 . 

5 ­

15 fra. 1 
,18. frs. \ 

25­
12 


3b ­
28 

20 ­

(1) La mercuriale ne s'applique ~'aux contenants im portés pleins de marchandises taxés spécifiquemènt,' et constitués 
en verre ordinaire, e'eSt-à-dire autre qu à faible coefficient de dilatation du genre Pyrex et similaires • 

.. 
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No DB L: l'IOMIUCCLÂ11lRB 1 

GÉfU1RALB 


UlNTÉ 
DI1 TARIF DU lOGO DÉSIGNAtION DES PRODUITS 

DI! VALORATIOIC
ET DE LA 

lœ'lll.clallll'1 mUNlaliaDal. 

II----------------I-------------------------------------------------r---------__ 
,12-01 E Graine,s de ricin et de pulghère,s 

12-01 K 
 Graines de coton en sacs . • . . . 

12-01 Zb 
 Graines de kapok en sacs ; • 

CHAPITRE 14.-
Mlltières à tttefs,ser et à tailCer .et autres matières 
premières lou 'produits bruts d'origine végétaW:. 

.14-O'J A Kapok égrené blanc 1° qualité ..•. ~I • 1(1;1 kg. net 
Kapok égrené gris 20 qualité .. •.. 

SECTION III 
Coips #aB, ~raU,es, huile, et produiu de leur 

tlUsoo.lltkn, grt1lne~ alimcpJair,e~ élaborées, cires d' o_ 
rigine animafl;.et végétale. 

CHAPITRE 15 
Huiles flui~ jet concrètes Ifl'origine végétaJe. 

15-07 Huiles fluides d'origine végétale brute. 
Huile de palme hrute : . 
(Embarquement en fût àrendr'e) 

,15.00 Aj Huile ~ lpalm!e1 1 et JI . :. . . 

15-07 Aj 1 . 
 ; _ lHuile de 1p~ types III, IV; ~t. v: 

SECTION IYi 
P#duit$, '~. industrie" alin11m,tp$r.~, 'boisIons al",

cooUquel 'fJ,t Vinaigres, tabtICI. 

CHAPITRE 18 

18-01 
 Cacao en,,f~ • • • • '; : le Irg. !let 

SECTION VI 
poduiu d.6s industrJe~ chimique~ et det industries 

conne~. 

CHAPITRE 34 
Savons ordinaires. . 

SECTION XI' 
Matièrestextiles retouvrage~ ~en 'cesmatière~. 

CHAPITRE 551 ..., Coton' et s..es afrl!lication8 

v....:l 
MBRCIlRIALBS 1[\' 

20--: 
12,50 
10 --: 1 

1 
i 

105 fr~. 
90­

40 frs. 
25 n~. 

1;50 na. 

21 frs. 

! 
~_55~-_Ol~~__~_C_o_oo_n=_en__ ___ __ . ____ ______=_.~~__=k=-kg_._.=ne=tm=·~._~=re~='__ • .=. . . __~=-=9=6=f_~=.__~1 

A:aT. 2. '- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
l'Iéndu immédiatement applicable lla,r voie d'affichage. 
:. la. mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
."nptions admi$trative.s et des P.T.T. 

Lomé, le 24 ~ptemb~ 1958. 
Pto,~ Jp premier Ministre absent: 

Le Minist7~ d'Etat, 
charge' dei affai'6s courantes. 

P. FUl'l'ü. 

.. 

ARRETE. No 183[PM. du 29septtimbre 1958 auto..: 
risant la Société «Pêchen~ Maritime Togolais~ :. 

. à Irr,atiqu,er.la petike 'maritime dans eaux togolaise.~. 

Le Premi,er Min~tre, 
Vu le décret de la République française n" 56-841 du 2.f 

aolit 1956, portant· statut du Togo, modifié pAr les décœts n~ 
51-3S!) du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 ee,Ptembre 195'6, modifiélt 
par la loi n" 51~13 du 28 mars 19/JT, déterminant dans 10 
cadre du décret dl! 24 aodt 1956 et des actes SI1WqUCDta 
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susvisés pOrtant statut du Togo, lè pouvoirs du Gouvemement 
de la ltépublique du Togo et ceux réservé~ à la Chambre des 
Dq>utés; 

Vu la loi n° 57-16 du 6 juin 19511' règlementant l'importa­
tion dans le Territoire de la République du Togo du poisson en 
provenanoe de la pêche maritime locale; 

Vu l'absence de toute réglementation en llIatière ~ ilêche 
'en mer ct en attendant la creation d'une « Circonmption des 
pêches maritime6 :0; 

Sur le rapport du Minisœe des Finances, du Ministre de 
l'A~eultJb'!'e, &l l'Elévage et des taux et Forêts et du Mini8t~ 
du' commeroilS, de l'Indusi>~ 'de l'Eccmomie et du Plan; 

ARRETE: 

bTIor.B Pmwnm:: - Une autorisation temporaire 
et essentieUement révocable, limitée à un seul cha­
lutier, est accordée à la Société « Pêcherie Mari­
time Togolaise l> en vue de pratiqu,er la pêche 
~aritime dans ,les elJUX togolaÎ.seiS.. , 

ART. 2. - La présentIQ autorisation impliqne:pour. 
la Société/( Pêcherie Maritime Togolaise » le droit 
d'importer lau Togo les produit:; de sa pêche dans 
Je,s conditions prévue,s par la loi nO 57-16 susvisée. 

i,ÂRT. 31 - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
jet communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 septembre 1958. 
Pour le :eremier Ministre absent : 

Le Ministt.e. d'Etat, 
chargé des aflait~s courantes, 

P. FIlEITAS. 

'.ARRETE No 189[PM[MEN.t du 4 'octobre 1958 por­
tant ~réation d'uf1 Cours complémentaire au Togo. 

Le Premier Min~tre, 
Vu le décret de la République française nO 56-847 du 24 

Bollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décrete 
nO' 57.3;;.!J du 22 mar~ 1957 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1995, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 1997, déterminant dans le 
eadre du décret du 24 aoo.t 1956 et des aetes subséquente 
susvisés portant statut du 'l'ogo, le!! pouvoirs du Gouv<!rnement 
de la Réptlbli~ ,du Togo et ceux réservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté n· 32[E. du lB janvier 1935 pOirtant organi­
5ation de l'Enseignement officiel du Togo ~t les textes modi­
ficatifs subséquents; 

ARRETE: 

• IARTICLE PREMIER. - Il est créé à Dapango un 
~t:ab1isaement scolaire d,énommé Co,urs Complémen­
taire dQ Dapango. 

I.ÂB.T. 2. -- Cet établissement fonctiGnnera suivant 
,la règlementation en vig~ur des ,Cours Complémen­
W~ (le la Métropole. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enr~istré, com­
muniquépartout .où be$O.in sera et publié au Journa,l 
'olf~i~( de Ja République du Togo. 

~mé, Je 4 ~etobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 190[PM[MEN. du 4 'octobre 1958 po.,­
. tQld création d'. cours 'compléntentair,{! au Togo. 

Le Premier Ministre, 

Vq le décret de la République française n° 56·847 du 24 
Bollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les déereta 
nO' 57.39;) du 22 mars 1957 et 58-181 du 22 févriel' 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 1995, modirtée 
par la loi n· 51-13 du 28 mars 19fJl, déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoo.t 1956 et des acte!! subséquente 
susvi5és portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Republique du Togo et ceux réservés à la Chambre ,des 
Députés; 

Vu l'arrêté n° 32[E. du 18 janvier 1935 portant 0l'gmH­
sation de l'En3llignement ofIiciel du Togo et les textllU modi­
ficatifs subséquentll; 

ARRETE: 

ARTICLE PBEMmR. - Il eSt créé à PaUmé un 
établiE.sement :scolaire dénommé Cours Complém~n­
taire de PaUmé. 

ART. 2. - Cet établissement fonctionnera suivan.t 
la règlemenb.tion en vigueur des Cours Complémen, 
,taires do Ja Métropole. \' 

ART. 3. - Le préoont arrêté Sera enregistré, oom..: 
muniqué partout où besoin sera et publié au.1oum~ 
offici.e;t d<" la République du Togo. 

~omé, le 4 ;octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

ARRETE No 191[PM[MEN. du 4 :octobre 1958 fJeir­
,tant création d'uri. COU" complé:trl:e".taÏJie au Togo.: 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la ltépublique française n· 56-841 du 24 
aollt 1956, portant statut du Togo, modifié par les décœta 
n" 51-39) du 22 marl 1957 et 58-187 du 22 février 1958; 

• 	 Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 !lCptembre 19fJ5, modif_ 
par la loi n· 51-13 du 28 mal'!! 19Jë, déterminant dans le 
cadre du OOCJ:!8t du 24 août 1956 et des actes 8ubséqaents 
susvisés portant statut du Togo, les ~ouvoil'!!. du Gouvernement 
de la Républiq~ du Togo et ceux reservés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté n· 32[E. du 18 janvier 1935 ~ant organi­
sation de l'En!ICignement of~ciel du Togo et les textl!>J modi­
ficatifs sub3équents; 

ARRETE: 

ARTICLE PB.BMIEIl. - Il' e8t créé à Kouméa.. (cer... 
cie de Lama-Kara) un établissement sOOlaÙ1e d1S­
nommé L.ou.s ~omp~mentaire de Kouméa. 

ART. 2. - Cet étàblissement fonctionnera suivant 
la règlement.'ltion en v'{l;ueur ~ Cours Complétne.n.; 
taires de la Métropole. \ " 

ART. 3. - Le présent arrêté sera ent;egistré, com'" 
mUI.LTué partout ou b:;som sera et publié au Journ,a( 
~lfipù, de. I~ République du Togo. 

Lomé, le 4 oetohre 1958. 
8. E. OLYMPIO. 
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IABRETE No 192[PM[MCIEP. du 4 octobre 1958 
fixant ;la date rd'ouverture de la campagne 'd'achat 
'et Tes conditions rd'intervention de la caisse 'de 
;stabilisation tpour, la récolte principa~ ,de 'cacao. 

. ,1958-1959. 

Le Premier Ministre, 
Vu le décret de la République française n° 56-841 du 24 

Iloàt 1956, portant statut du Togo, mOLifié par les dé:rets no. 
51-399 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56.:.2 du 18 septembre 19~J, modifiée 
par la loi n° 51-13 du 28 marS 1991", déterminant dans le 
c:adre du décret du 24 août 1956 et des actes subséquents 
susvisé.. portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement 
de la Republique du Togo et ceux ré3ervés à la Chambre des 
Députés; 

Vu l'arrêté nO 194 du 25 octobre 19:P. fixant l·es conditions 
de stabilisation des prix du cacao; 

Vu le procès-verbal de la réunion du comité de gestion 
de . la caisse de stabilisation des Prix du cacao en aate du 22 
lIep1Jembre 1958; 

Sur le ~apport du MinistN du Commerce, de l'In'dustrie,' de 
l'Economie et du PIan et du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et deS Eaux et Forêt1ô; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER. - La date d'ouverture de la 
campagne d'achat du cacao, récolh~ ;principale '1958­
59, est fixé;e a~ ,6 \Octobre 1958. 

AUT. 2. - Le prix d'achat au producteur du cacao 
!IID fèves, conforme aux normes du conditionnement, 
est fixé, pour la campagne principale 1958-59, à 
100 fran~ CFA. le kilogram~, ~ ,tous points dfl 
traite. . 

ART. :3., '- Le oour~ de soutien FOB Lomé du 
caeao est fixé pour ladi~campagne. à 273.000 fr~~ 
métro. ' 

ART. 4~ .~ Le present arrêté /sera enregistré, 
publié :au Journal officiel et, 'Vu l'urgence, diffusé 
par voie de presse, de radio ~t d'affichage dans' 
les bureaux de;! circonscriptions ,administrative~ $Ün~i 
qu'~à la Chambre d,e Commerce. ' ' , 

LoJDé., le 4 :Octobre 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

Nomina1lons 

Par arrêtés et décisions du Premier Minist~ : 
No 163[D[PMjINT. du: 

24 septembl1e 1958. - M. Awlimé Jean, commis 
d'administration adjoint de 3e classe, chd 'du pos:e 
Jadministratü' de Kéwé,' est nommé président du 
tribunal du 1Cr degré de Tsévié. 

La présente décision aura effet pour compter de 
la dare de prise de senice de l'intéressé. 

No 164jD[PM[INT. du: 

27 septembre 1958. ~ M. Bess~ Gahr~el, comm~ 
~ 2~ ,clas~ 3e' éeheJp:n ~s, ~.A.~.C., adi~!:nt ~g 

.. 

commandant Ide cercle de Lama-Kara, est nommé 
president du tribnnal du 1er degr~ dt18 J~ubdh,isiolllJ 
de Lama-Kara et de Pagouda,. ' 

La presente décision aura effet pour ;compterde 
la date de prise de service de Pintéressé. 

No 187[PM[MCIEP. du,: 

2 octobre 1958. - M. Amegee Paul, directeur d~ 
cabinet du Ministre de l'Agrièulture, de l'Elevag~ 
et des Eaux et Forêts, est nommé commissaire du 
Gouvernement auprès de, la cais~ de stahilisagon 
des prix du café. 

No 7[INT. du; 

2 octobre. 1958~ :--: M. Afidegtlon EUsèbe, commis 
d'administration adjoint de V e classe, est nommé 
adjoint au, commandant du cercle d'Atakpamé. 

Le 'Préoont arrêté aun effet pour .c.ompter d~ 
la prise de servi~ de l'intéressé.; 

Affectalions 

N~ 492[D[PMjFP. d~: 

30 septembre 1958. --.: M. Lopez Antoine, com..; 
missaire de 7e échelon die la sûrete nationale, détaché 
pour servir au Togo, ~t ,arrivé à Lomé, par avioni 
le 18 septembre 1958, ~t nommé chef du 8ervi~ 
de la ~ûreté du Togo, ten remplacement de M. 
Monclar Jean, chef d,~ divi,s,Ï:o,o ~a.s~porma;le 3~ 
é~helon~ fi' 

La présente décisionaora effet pour ~mpt;er d~ 
la da,te dtt1 'Pr,~ d:e. ~rv;i,ce ,de 1'.inté~i8,sé. 

N~ 493jD[PM[FP. du: 

1el:' octobre 1958. - M. Monclar Jean,ehef de, 
3edivision échelon de. Ja France d'outre-mer, es~ 

mis à la disposition de M. le Haut-Commi~ire, d~ 
la République françaÎ!\e a,u Togo. ~ , 

ReclulSflllenl 

No 162[D[PM. du': 

24 septembre 1958. - M. Patrice Zokli, gaidiin 
de case de passage, consi-::éré comme occupé à plein 

2etemps, est reclassé à la catégor~e de l'arrêté n~ 
l1[MTAS[FP. dn 25 juillet 1958. L'intéressé per" 
cevra un salaire mensuel de quatre mil,le, huit c<t\Il,~ 
cinquante francs (4.850 frs.). 

La 'dépense est 'imputable au budget gén~ra) lid.u 
T()go chapitre 6-1-2. 

La présente décis~on ft, dfe~ pour eO,mpter 'd~ 
1~~ aoû~ 1958. . 

• 
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Di.I,aalioa de che' de caatoa 

No 186[PM[INT. du: 

2 octobre 1958. - Est reConnue la défignation 
teffectuéeeonformément à la coutume de M. Agbo~ 
bU Augustin, en qualité de. chef de canton de Kpa­
dapé (cercle de Klouto). 

Ea••gclDenta-LiceDciemeat. 

No 180[PM[INT. du,: 

23 septembre 1958. - Sont engagés pour comp­
ter du 1er juillet 1958 les secrétaires de canton 
dpnt les noms suivent : 

Pandam Bantama, secrétaire de canton de 
Bidjenga, en remplacement de Tankarke 
Kiyoname 

Sambiani Innocent, secretaire de danton de 
Mandouri, en remplacement de Kangba 
Blimpo. 

No 181[PM[INT. du: 

23 septembre 1958. - Bont licenciés à compter 
du 1er octobre 1958 pour cause de suppression d'em­
ploi, .es secrétaires de chefs dont les noms suivent: 

CERCLE DE TSÉVIÉ : 
Ehon Simon, secretaire du chef ~e village 

d'Abobo 
Agbokou Ambro~, ~cr.-étaire du .chef de yilla­

ge Gblainvié 
Meneah Michel Kodjo, secrétaire du chef de 

vLbge de Gati 
Foutrui Martin, secrétaire du chef de village 

d'Adangbé 
Agboli Christophe, ~rétaire du chef p,e ,:viila~ 
, ~ d'Ezor. ' 

No 184[PM[INT. du: 

2 octobre 1958. - Sont !engagés !pOur compter 
du 1er iuiJ~t 1958, lcs secrétaires de chefs suivants 
!pour le cercle de Klouto. 

Etee Alfred ProGper, en qualité de secrétaire 
du chef de canton de To~, en remplace­
ment de Eooah Moise. 

Ataley Simon Kokou, en qualité de secrétaire 
du cbef de la ville de Palimé, en remplace­
ment de Agbemaley Wil1i.nm. 

Secours scolaire 

No 179[PM[MEN. du: 

23 septembre 1958: - Un àecours BCDlair,e de 20.000 
francs CFA. équivalent approximativement à deux 
mois de bourses d'entretien supplémentaire, est ae· 
cordé à M. Johnson Polycar~ pour prolongation 
p~ s.on séjour à Dakar. 

La dépense résultant du paiement de ce g.~cou~ 
est imputab1te, au budge,t général ;du Togo, lexerci~ 
1958. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE No ,105[MF. du 3 octobre 1958 juJrta:dt 
modification /die l'article 5 de ~'arrêté no 96[MFf, 
MEN. du 16 septembre 1958. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret de la République française n" 56-841 dll 24 
aoât 1956, portant statut dll Togo, modifié par les décrets no:'. 
51-3tJ9 du 22 mars 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1935, modifiM 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 19;)1', déterminant dans 16 
cadre du décret du 24 aot\t 1956 et des actes ,subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouV'Crnement 
de la République du Togo et ceux ré5erv~ à la Chambre des 
Députés; 

Vu la décret du 30 décembre 1912 sur le régime financitr; 

Vu l'arrêté· n' 82[MF. du 13aol'lt 1958; 

Vu l'arrêté n° 96[MFfMEN. dn 16 septembre 1958; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le deuxième alinéa de l'arJ 
ricle 5 de l'arrère nO '96fMF[MEN. du 16 septemb~ 
1958 est remplacé par les dÏ3position9 suivantES: 

« Les dépenses seront constatées au moyen d'or..' 
«dre:> de paiements établis par le Trésor à .~ 
« demande oes 'cbefs d'Etabl:isGements ». 

ART 2. - Le Trésorier-Payeur ~3t chargé dei 
l'ex:écuti.on du présent arrêté. 1 

Lomé, le Cl octobl"~ 1958. 
r S.· E. OU'MPIO. 

Pen.ioa. 

Par arrêtés du Ministred'e-3 Finances ~ 

N° 97fMF/FP du: 
22 septembre 1958. - Une pension d'anCÎennetQ 

est attribuée sur les fonds de la caisse locale d~ re-. 
traites du Togo à l'ex-adjudant garde-frontière 1\.Loo­
salI Georges (indice 325, pourœntage 54 0/0). 

Le montant annuel de cette pension e,>t fixé à 601­
xante douze miile trois cent soixante (72.360) francs 
CFA. pour compter du 1er mai 1958. 

Il est également alloué à l'intéressé sur les food$ 
de la même caisse, une majoration pour enfants '8,­
taux de 100/0 \!lU titre de ses ~nfants (du 1er au. Sc 
rang) ci-après désignés: . 
Mensah K,ossi, né en 1927 
Mensah Adéhonaya, né le 20 février 1927 
Mensah Kokou, né le 4 avril 1928 

Le montant annuel de cette majoration est fixé .à. 
sept mLle deux cent trente 6ix (7.236) francs CFA~ 
pour compter du 1er mai 1958. 

.. 
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N° 98!1.fF/FP du: 
22 septembre 1958. -- Par applicalion œè!S dispo­

sitions de l'article 13 paragraphe IV du décret du 29 
mars 1954, le Laux de la majoration pour enfilais 
ntlribul5c ~ l'ex-maître-ouvrier principal de 1 re dasse 
des CFT. en retraite Aziadapou Jacob, titulaire du 
livret de majoration pour enfants nO M-83 est por;téj 
St 550;0 pour compter du 9 novembre 1957 au litl':; 
de son .enfant (12e rapg) Amakoé Théophile, né 
le 9 n·ovembre 1941. 

Le montant ~nnuel de cette majoratiou est fixé ft 
67.192 francs CFA pour compter du 9 novembre 
1957. 

Pour le même enfant, le ~ontant de la majoratioo 
menU,onnée ci-dessus ne peut pas être cumulé avec 
les avantages familiaux. 

N° 99/MF/FP du: 
22 septembre 1958. - Il est acoordé sur les fonds 

.de la caisse locale de retraites du Tog~ à Mme veuve 
!A.yéna Sogbossi née Fadonougbo, femme de l'ex­
cheC de train principal hors cla'ise des CFT. Ayéna 
Sévérin (indiœ 410, pourcentage 41°/0), décédé à 
Savalou le 22 février 1957, une pension temporaire au 
taux annuel de trente cinq mille. deux ~nt soixante 
(35.260) 	frallcs CFA. pour compter du 1er mars 1957. 

Il est attribué sur les fonds de la même caisse à 
chacun des orphelilllS' d6nommés ci-dessous (du 3e 
au 12e rang) : 

Ayéna Denis Eloan; né le 18 janvier 1937 
» Elisabeth, nre le 7 mars 1939 
» Ezin Paul, nié le 22 avril 1941 
» Ezinhoué Josephine, IDée le 29 juillet 1943 
» René Ahognissou, né le 2 juin 1945 
, Delphine! Fakamé, née le 7 mai 1948 

Suzanne Fadomoo, née le 22 août 1949 
1) Fagninon Th6odiùre, !Dé le 17 mars 1952 
» Fagbedji Faustin, né le 24 février 1954 
» Hodonou Bonifaœ, lDé le 13 décembre 1956, 

des p.ensions fixées à sept mille cinquante deux 
(7.052) francs CFA. l'an pour qo;np1er du 1er mars 
1957. 1 

Au cas où le total des pen'iions attribuées à la 
Veuve. et aux orphelins excéderait le monLant des 
pensions dont aurait bénéficié le père s'il avait été 
retraité, il sera procédé ft la réduction temporaire 
des dites pensions d'orphelins. 
. Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, C"vS pensior$i 

temporaires d'orphelins seront versées entre les mains 
de M. Ayéna Vignon Basile, chargé de l'administra­
tiondes biens du de cujus et de la tutelle des enfants 

.mineurs précités. 

No lOO/MF/FP du; 
22 septembre 1958. - Une pension d'invalidité 

non imputable au service est attribuée !Sur les fonds 
de la caisse locale de retraites du Togo, à l~ex-sur­
veillant ordinaire de 1er échelon du cadre local des 
transmissions Nicabou Bala~ui (indice 210, püur­
œnta~ 250/0). 

.. 

Le montant annuel de cette pension est fix.e à vingt 
mille deux cent cinquante deux (20.252) francs CFA~ 
pour compter du 1er septembre 1957. 

il!intéressé pourra prét-endre, sur justification de 
ses droits. au bénéfice des allocatiüns familialc,s 'au 
titre de ses enfants du (4e au 5e rang) dénommés 
ci-.après pour compter du 1er Septembre 1957: 

Nicab:m Kpindi, né le 5 octobre 1945 
Nicabou Oukale. né le. 30 juillet 1948. 

Nu 101!1.fF/FP du; 

22 septembre 1958. - Est aconrdée pour compter: 
du 15 août 1958, une pensiou proportionnelle au 
taux annuel de quatorze mille six cent vingt quatre 
(14.624) francs CFA. au garde 20 échelon Tchessi 
Kola no mIe 1518, né vers 1914'à K'olidé (cercle 
de Lama-Kara). 

La dépense résulbmt du paiement de cette. pension 
est imputable au budget général du TIO~o. 

No 1 02/l\IF /FP du; 

22 septembre 1958. - Une pension prop~rtionl1elle 
est attnnuée sur les fonds de la caisse local:e de re­
traites du Togo à l'ex-adjudant garde-ft;'ontière· Ho­
donou Afano.u (indiœ 325,., pourcentage 500;0). 

Le montant a'DIluel de cette pension ~t fixé à soi­
xante sept mille (67.000) franCS CFA. pour compter­
du 1e~ janvier 1958. 

N° 103/MF/FP du: 
22 septembre 1958. - Par application des disposi­

tions de l'article 1er du décret no 58-60 du 1er juillet 
1958, il est attribué sur les fonds de la caisse locale 
de retraites du Togo à l'ex-sous-chef de station de­
2e classe des chemins de fer Djadoo Joseph (indiœ 
360, pourœntage 53°/0), une pension d'ancienneté 
fixée à soixante dix neuf mille ci:nq cents (79.500) 
francs CFA. l'an pour comptèr du 1er juillet 1957. 

Il est également alloué à l'intéressé lSur les fQnôs de 
la même caisse, une majoration poux: enfants 'au taux d~ 
250/0 ,au titre de seS enfants (du 1er ~u. 6e rang) 
désignés ci-après: 
Djadoo Jûseph Oouassi Emile, né le 20 mars 1921 

Couassi Evans, né le 25 septem. 1925 
Koffi Antoine, !Dé le 26 mars 1933 
Kokou Féliciano, né le 23 mai 1934 

» Comlan Eliot GeI'5hon; né le 2·{ jan­
vier 1939 

Elisabeth Eléonore, née le 4 octobre 
1939. . 

Le montant annuel de œtte majoration est fixé à 
dix neuf mille huit cent soixante seize (19.876) fr:ancs 
CFA. pour compter du 1er juillet 1957. . 

N0 104/l\IF/FP du; 
22 septembre 1958. - Est acoordée pour oompler 

du le~ août 1958, IlDe ptmsion proportionnelle au 
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taux annuel de quinze mille cinq cent soixante douze 
(15.572) francs CFA. au garde 30 échelon Kondo 
Gnagna, nO mIe 1514, né vers 1917 à Daoudé (œrcl~ 
de Sokodé). 

La dépense résultant du paiement de cette pension 
est imputabl,e, au budget .général du 1:pgo. 

ERRATUM 
à l'arrêté no 33-58/MF/FP du 22 avril 1958 p'Jrlant 
.a~ncession de pensions temporaires d'orphelins. 

Ali lieu de.: 

Konou Akakpovi Ameyo Jeanne-Marie, née le 13 
août 1950. ., 

Lire: 

. . , , " 

Konou Akakpovi Ameyo Jeanne-Marie,' née le 19 
août 1950. 

Le reste sans changement. 

Rai.. 

N° 1 06/MF ;CD du: 

3 octobre 1958. - Sont approuvés et rendus exé­
cutoires des rôles, exercice 1958 ci-après : 

MONTANT 
TOTALIl N" DRO AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS

RÔLES DES RÔLES 1 
1 

1 

1BUDGET COMMUNAL 1 

C.M. Lomé198 

-199 

-200 
1 

1 

i
Taxe sur valeur locative 422.569 !· 
Taxe sur valeur vénale . . 10.374 
Ordures ménagères . 420.397 853.340 

-------. 

iTaxe sur valeur locativci . . 229.985· , 
1 

1 

Taxe sur valeur vénale . . , 23.480 
515.905Ordures ménagères . 262.440 

1-----. · " 

Taxe sur valeur locative, . . . ~ 274.025 1· 1Taxe sur valeur vénale . . o . 6.694· 1.909.186539.941Ordures ménagères . 259.222· 1-
La date de mise en recouvrement des rôles ci-de5SU~ 

s'élevant à la somme de Un million nwf cent neuf 
milie cent quatre vingt six francs est fixée au 25 
octobre 1958. 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

P~r décision du Ministre de la Justice : 

N° 12fDIMJ du: 
,22 septembre 1958. - M. Giffa Benjamin est -en­

g.agé proviSoOirement en qualié d'employé de bureau 
permanent 6e catégorie échelle A, au salaire men­
suel de dix sept mille neuf cent quatre vingt cinq 
francs (17.985) pour servir an tribunal de première 
instance de L-amé. 

Le salaire de M. Giffa Benjamin sera imputé 'au 
chapitre 41 - 95 du budget de l'état. 

La présente décision prendra effet pour compter 
de la date de prise de service, 'de l'intéressé. 

MI~ISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉ'RIEUR 
DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 

ARRETE N° 46/INT(INFO. du 22 sept.embre 1958 
portant cr{.a:ion d'une régie derece.tes. . 
-Le Ministre d'état, de l'intérieur, de l'informa;tron 

et de la pressz, 
Vu le OOCNt de la République française n° 56-841 du 24 

aoilt 1956, portant statut du Togo, modifié par le3 décrets n" 
51-3fJJ du 22 mar3 1951 et 58-181 du 22 février 1958; 

Vu ia loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1936, déter­
minant dam ie cadre du décret du 24 aoat 1956 portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gou\'I\lrnement de la Républ:que 
du Togo et ceux ré:;ervé:; à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 23/3/ ;'ll. 

Vu le décr~ du 30 décembre 1912 sur le o!'égime financier 
des t~L ..i'oire.> d'outre-mer et le. teÂtc~ subséqu,.nts qui l'on 
modifié; 

Vu la loi n° 58-m du 30 août 1958, tendant à créer UllO 

reoette nouyeUe au budget général; .. 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Ministère 
d'état, de l'intérieur, de l'inf,ormation et de la presse, 
nne régie de recette." chargée de percevoir le produit 
de la vente par numér,;) et par abonnement du bul­
letin quotidien édilé par le Ministère. 

ART. 2. - Le regisseur est désigné par décision 
du Ministère d'état, ~ l'intérieurf de l'informa.'tion: 
et de. la presse, après: accord du trésorier-payeUl~. 

Il est placé sous les ordres du directeur de l'in­
formation et soumis à la vérification comptable du 
tr1ésorier-p.ayeur qui centralise l~s recouvrements. 

ART. 3. - Le régisseur délivrera aux abonnés une 
quittanœ, tiI\..~ d'un quittancier li soQChe,. ~t6 ~t 
paragraphé par le trésorier-payeur. 

En fin de jour.née le régisseur établira une quittan­
œ pour ordre du montant des encaissements e,ffectoos 
dans la journée. 

ART. 4. - L'arrêt des écritures aura lie~ tiOQS les 
25 de chaque mois et les fonds seront v:ersés au 
trésor avant le dernier jour du mois. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

L~mé, le 22 septembre 1958. 
P. FUiTAB~ 

Par arrêtés et déclBions du Ministre d'etatj de l'inté­
rieur, ,de l'information et de la presse: 

N° 47/INT/INFO du: 
23 septembre 1958. - Est rapPOrté l'arrêté nO 

43/INTIPT du 26 avril 1957 portant délégation per­
manente à M. Hervé Marcel, directeur de l'intérieur. 

Délégation permanente est donnée à M. Franklin, 
Albert, directeur du cabinet du Ministère d'êtat, de 
l'intérîeur, de l'information et de la presse, à l'effet 
de signer au nom du Ministre d'étal, tOu.'i adtes 
individuels ou réglePlcntaires, relevant du Minis~ 
tère, à l'exception des décrets. 

Le présent arrêté .prendra effet pour compter du 
7 juin 1958. 

Nominalioa 

N° 138jINTjJNFO du: 
1er oclobre 1958. - M. Gadégbéku Augusle, a~ent 

permanent 5e catégorie, échelle D, en service au 
Minislère d'état, de l'intérieur, de l'i!nfonna,tion et 
de la presse, est nommé régisseur de la régie de re­
œttes instituée au Ministère d'état, par arrêté :nO 
46(INTIINFO du 22 septembre 1958. 

L'intéressé a droit aux indemni.tés de caisse prévues 
,par les t~xtes. 

.. 

Aftec: hdioa a 

N° 135/D/INT/INFO du: 
29 septembre 1958. - M. Adorgloh Raphaël, ins­

tituteur adjoint de 3e classe, du cadre local dtt su­
périeur de l'enseignement du Togo, est mis à la dis­
position du commandant de cercle d'ALakpamé pour 
servir à la subdivision d'Akposso-Plateau. 

Le traitement de M. Adorgloh Raphaël sera impu­
table au budget général, chapitre 8, article 4. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1e~ octobre 1958. 

N° 137/D /INFO du: 
;30 septembre 1958. - M. Moèvi Samuel; oommis 

des services administratif, financiers et comptables 
du Togo, en !Service à la mairie de LouW, est affecté 
au Ministère d'état, de. l'intérieur, de l'iinformation 
et de la presse. 

M. Inoussa Nadjim; commis d'administratioo. ad­
joint de 3e classe, en service au Ministère d'état, ~ 
l'intérieur, de l'information et de la presse,est ,affecté 
au service de la Radiodiffusion à Lomé. 

La solde de M. Inoussa Nadjim sera supportée 
jusqu'au 31 déœmbre 1958 par le budget ~ l'agri­
culture - chapitre 14, article S. 

!La présente décision aura effet pour compter d-. 
1~ octobre 1958. 

aadlaU•• 

N° 45/INT (GT du : 
20 septembre 1958. - Le garde 20 échelon Sagbo 

Akozoundé, no mie 1894, du centre d'instruction de 
Lomé, décédé à Lomé le 27 août 1958, est rayé des: 
contrôles actifs du corps de la Ga.rde l, togolaise ~ 
compter du 28 août 1958. • 

La gratuité du transport est accordée, à sa famine 
pour rejoindre ses foyers. 

MI~ISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Tableau d'a.ance..e.t 

Par arrêtés et décisions du Ministre du travail; des. 
affaires socialetS et de la fonction publique,: 

N° 89/MFP du: 
30 septembre 1958. - M. Blakimé Valentin; ,ins­

tituteur-adjoint de 6e classe, est inscrit autahleau 
d'avancement du personnel du cadre local dit supé­
rieur de l'enseignement du premier degré du TotriQ 
au titre du premter semestre 1958 p~ur le, gra~ 
d'instituteur adjoint de Se classe. 

j 

'.J 
i 
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Promotion 

N° 90/MFP du: 

30 septembre 1958. - M. Blakime Valentin, ins­
tituteur-adjoint de 6e classe du cadre local dit supé-, 
rieur de l'enseignement du premier degré du Togo, 
est promu, pour compter du 1el' janvier 1958, 'aU 

grade d'instituteur-adjoint de 5e classe. 

Pusag. à J'échel.. supérieur 
" 

N° 416/D/MFP du: 
30 septembre 1958. - Est constatéi parmi le per­

sonnel du cad~ supérieul' des chemins de fer du 
Togo, le passage automatique à l'échelon supérieur 
de solde de M. Afangbom Emmanuel, chef ouvrier 
de 1re classe, échelle 5, échelon 5 qui passe chef 
ouvrier de 1re classe, échelle 5, échelon 6,pour 
compter du 1er mai 1958. (cons . .17 jours RSM). 

Aff_ctati••• 

N° 381/D/MFP du: 
23 septembre 1958. - M. Abaglo Cosme: commi~ 

principal 30 échelon du cadre supérieur des services 
administratifs, financiers et comptables du Togo, est 
mis à la disposition du Ministre des finances pour 
t'iIElrvir au service des domaines, en remplacement 
de M. Yamadjako Simon, chef de station échell~ 3,. 
chevron 1, qui réintègre son cadre d'origine. 

M. Sim Joêl Zounda,' secrétaire d'administration 
de 1re classe, sa échelon, du cadre supérieur des 
services administratifs, finant1ers et comptables de 
l'AOF., en service au Ministère du travail, des af­
faires sociales et de la fonctiQn publique, est mis à 
la disposition du Ministre du comme,rce, de l'écono­
mie ~t du plan. ' : 

La solde del M. Situ. continuera ,à être payée jus­
qu'au31 décembre 1958, sur le chapitre 8, article 3. 

M. Dini Estève, agelltpermanent, 5e catégorie, 
écbelle A du service de la statistique, est mis à la 
disposition du Ministre de l'agriculture, de l'élevage 
et des eaux et forêts,. en remplacement numé;rique de 
M. Midégnotl Eusèbe, commis d'administration ad~ 
j'Oint de 1re classe, appellé il d'autres fonctions. 

Sont mis il la disposition du Ministre des travaux 
publics, des mines, des transports et des postes ~ 
télécommunications, pour servir ,au réseau des che~ 
mil1s de fer et du wharf du T'Ogo; 
;M.M. Vamadjako Simon, chef de 'station, échelle 

3, chevron 1, d,u cadre supérieur des chemins 
de fer et d~ wharf du Togo, en service 
aux domaines. 

d'Almeida Joachim, employé, ~chel~ 1~ 4che,... 
JOD 6, du cadre supérieur des chemins de fcr 
:et du w~rf eJ,u T,ogo, dq Service de, la main 
~~u,y.11e.. , 

MM. Sitti Albert, chef de train de 3e classe, du cadre 
local des C.F.T., en service aux domaiIlbS'.l 

Yékplé Charles, fadeur de 3e classe, du cad~ 
I~al des C.F.T. du ~rvioo du plan. " 

La présente décision aura effet po:ur com~, d~ 
1el' septembre 1958. 

N° 382/D/MFP' du: 

23 septembre 1958. - M. Dogbé Cléophas, mo~ 
niteur adjoint 30 échelon 1 du cadre local de l'ensei­
gnement primaire au Togo, est remis à la diSpositiOOl 
du Ministre de l'éducat1on nationale. 

N° 383/D/MFP du : 
23 septembre 1958. - La 'décision no 344-DjMFP 

du 4 septembre 1958, est rapportée en ce qui con~ 
œrn,e M. ~fihéayé Emile. 

M. Mihéayé Emile, agent perin.anent, 5e catégorie. 
echelle D est mis à la disposition du M6nistre du 
commerce, de l'industrie, de l'économie et du .plan. 

Le salaire de M. MiMayé sera imputélauch'apit~ 
12, article 3. • 

M. Abalo Félix, agent pennanent, 2e catégorie~ 
échelle A est miS à la disposition . du Ministre d~ la 
justice, en remplacement de M. Mihéayé Emile, ,ap~ 
pelé à d'autres f.onctions. 

N° 384/D/MFP du; 
23 septembre 1958. - M. Amouzou Adolphe, ,com­

mis principal, 30 échelon du cadre supérieur ,des 
services administratifs, financiers et comptables du 
Togo, est affecté à la direction de la F()InCÛQn pu­
blique. 

,La :nlde de M. AmOllZ'OU continuera à être pay~ 
sur le budge,l de l'Etat j~u'à la fin de l'ruU1~ 1958.' 

N° 411/D/MFP du: 
27 septembre 1958. - M. Zakary' Looky, sul'V~il­

lan1 de 1re classe, 1er échelon du cadœ supérieur des 
travaux publics du Togo est mLs à la disposition d~ 
Ministre des travaux p'ubIics, des m.4l~; des trans­
ports, des postes et télécommunications, pour servir; 
au cercle de Lama-Kara. , . ' ' , 

M. Zakary, continuera à êt~ payé sur le' chapitre 
12, article 8, par.agraph~ 2, jusqu'au 31 déœpipte 
1958. 

N° 412/D/MFP du: 
27 septembre 1958. - M. Adam Bouraïma~ agent 

permanent, 'Se catégorie, échèlle A, précédemment en: 
service au cabinet du Mfuistre du travail, des af­
faires sociales ct de la fonction publique, de reto~, 
de congé, est mis à la disposition du Ministre de 
la santé publique. 

N° 414/D IMFP du,: 
30 septembre' 1.958. - Mme Da1hévy Alexine, in­

firmière adjoin~ 30 ,,'chel~n, ~ cadre local <:lq l'as­.. 
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sislanœ médicaltl du Togo, de retour de congé de 
longue durée, est remise à la dispœition du Ministre 
de la santé publique pour QC)mpter du '4 octob~ 
1958: 

N° 415/D/MFP du : 
30 septembre 1958. - ,M. Dossou Raphai5l~ ins­

tituteur adjoint de 5e classe du cadre local dit SIJ­

purieur de l'en.seigneml'11t prim~ du Togo, est 
mis à la disp08ili.on du Ministre de l'agriculture, de 
t'élevagtl et des eaux & forêts, pour servir au centre 
d'appreuUssage agricole de To\-é. 

aeraise Il la iliapa.ition du cadre d'.I'i,iDe 

N° 77/MFP du: 

25 œptembre 1958. - En attendant la régularisa.­
tion de la situation administrative de M. Ajavon 
Sébastien, instituteur adjoint de 4e. class~ du cadre 
supérieur de l'enseignement du premier degré de 
l'AOF., il est mis fin, pour compter du 1er octol>re 
1,958, à la position de détachement d~ l'inlél'essé. 

M. Ajavon est remis, pour compter de la même da­
lei il .la disposiû.on du Haut-Commi.ss.airlf; de la Ré:-: 
publique française en AOF. 

Dili,.aUo" d'aaseneurs au conseU d'arbitra,. 

N° SO/D/MTAS/FP du: 

1er octobre 1958. - MM. Azemard et Amaizo 
Prosper sont nommés assesseurS au oons;;il d'arbi­
trage saisi du conflit colleclif opposant le p~rsoonel 
de la Compagnie Maritime des Charg.eur5 Réunis à 
la direction de cette ~ntreprise. 

No 93/MFP du : 

3 octobre 1958. - M. da Costa Dominique,' wm­
mis d'administralion adjoint de Se classe, du cadre 
local du Togo (indice local 345) est détaché au­
'près du gouvernement du Dahomey, pour une pé­
riode d~ cinq (5) ans, à compter du le~ novemb~ 
1958. 

Pendant toute la durée de SQl1 détachement, les 
traitements de M. da Costa seront il la charge du 
budget du Dahomev. 

Les versements de retenues pour pensions seront 
effectués conformément à la réglem.entaÜon en vi­
gueur. 

N° 94/MFP du; 

3 octobre 1958. - M. Wilson Jean, ~nstituteur 
ormnaire de 2e classe, du cadre local dit supéritlur 
de l'enseignement primaire du Togo est détaché 
auprès du gou,ver~ment d~ Dahomey, pour ~n~ 

péri·od'è de cinq (5) ans, à compter du 15 oct.obre 
1958. 

Pendant toute la durée de son détachement, les 
traitements de M. Wilson seront à la charge du bud· 
get du Dahtomey. 

Les versements de retenues pour pensions seront 
effectués oonformément à ln réglementation, en vi­
guew·. 

Su.peu.ioDa de (oDeUa.. s 

N° 75fMFP du: 

22 septembre t 958. - M. Sarre Ayam,~ brigadier 
de p:>liOf'. 20 échelon, du cadre local du Togn, en 
irstanœ de comparution devant le conseil de disci­
pline, est suspendu ,de ses fonctions... 

Pendant toule la: durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Sam:: n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut d.Jgagé de tous. accessoires, à l'ex­
ception, tou:efOÎS. des pvestatiorus familiales. 

Le présent arrê:é aura effet pour compter du jour 
de sa signature. 

No. 76/MFP du: 

23 septembre 1958. - M. Tété Antoine, ~nfirlllicr­
~dioint, 2e échelon; du cadre local de l'asaÎstanc 
médicale du 'Iogo, eu instance de comparution devant 
le conseil de discipline, est suspendu de ses fonctions. 

Pendant toute la durée de sa suspenr;ion de fonc~ 
.lions, M. Tété n'aura droit qu'à la moitié de son trai­
tement brut dégagé de tons acœiSaÎres, à l'exception; 
,toutefois, dqs jilH:staiions famüiales. ... . 

Le présent lar.r,êt~ ,dura effet pour compter de la 
date ~ sa signature. 

Retrait•• 

No 78/MFP du: 

27 septembre 1958. - M. Kou~vi François, i3'8­
. "tjtuteur ordinaire de 2e classe de l'eÎÎseig~lement pri­

maire du Togo, atteint par la limite d'âge, est admls 
à faire valoir ses droits à une pension de. retraite~ 
pour compter du 1er janvier 1959. 

N° 79/MFP du: 
27 s~ptembre 1958, -- M. Adigo· Akakpo Louis, 

agent technique principal, 1er échelon, du cadre su­
périeur de la santé publique du Togo, atteint par 
la limite d'âge, est admis il faim !valolr ses dl~oÏls à 
unc pensiJn de retraite, pour comp ter du 1el' janvier 
1959. 

N° 80/:.\IFP du: 
27 septembre 1958. - M. Anthony Manassey, sur­

veillant de 1re classe, 20 échelon, du cad,'e supéfleur 
des travaux. publics du Togo, atteint par la limite 
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d'âge, est admis à faire valoir ses 'droftsà une pen­
silon de retraite, pour compter du le~ janv~r 1959. 

N° 81/MFP du: 

27 septembre 1958. - Les fonctionnaires dont 
les noms suivent, atteints par la limite Id'âge, 50nt 
admis à faire valoir leurs droits Aune pension de 
retraite, pour compter du 1el' janvier 1959: 1 

MM. Ajavon Adolphe; commis d'administration prin­
cipal de Se classe, \ 

Aboki Thomas, ouvrier hprs classe des travaux 
publics, 

Gomadoh Laurent, ouvrier hors classe des tra­
vaux publics, 

Kpakpo Gabriel, ouvr~er hors classe des travaux 
publics, 

Kodjo Moïse,' ouvrier hors classe des travaux 
publics, 

Koussandja Binoh,' lOuvrier bQI'S classe des 
travaux publics,' 

MamedJi Ayena, lOuvrier hors classe des tra­
vaux pUblics, 

Tèko Ayikoué,' ouvrier ht):rs classe des tra­
vaux publics,' 

Améléwauou Gérard,ouvrie~ de 5e classe des 
travaux publics. 

: . N° 	83/M~P du: 

27 septembre 1958. - Les fonctioIlillaires dont les 
JliOIDS suivent, atl:eiJots par la limite d'âge, sont admis 
à faire valoir leurs droits à une pension ~ retraite, 
pour compter du 1er janvier 1959: 
MM.' Koumi Noël, infirmier principal ~ cla~ ex­

ceptionneUcJ 
Amoussou Gervai,s,' infirmie.r principal .de clas­

se texceptionnelIe; 
Mensah Albert, infirmier principal, 2d écheloo, 
Amégnigan Urbaini ap;ent sanitair~principal 

de 1 re clasS,ej 
Blabou Jaoob,' agent d'hygiène principal de 

classe exceptionnelle. 

No 84/MFP du: 

27 sèp1:embre 1958. - Lt.'IS f,onctionnaire5 dont les 
nolUS suivent, atteÏJnf.s par la limite d'âge, Isont 
admis à faire valoir leUI'lS droits à une pension ~ 
retraite, plOur compter du 1er janvier 1959: 

MM. Gnass.ounou Victor, S:lOus-chef de bpreau, échel-, 
le 9, échellOn 8, 

~dry Vincent,. chef de statia,n,' échelle3~ 
chevron 2,. 

Vignon A:n!oinc; sous-chef de wharf ~~e 
classe, échelle 4, échelon 4. 

N° 85/MFP du : 
27 septembre 1958. - Les fonctioDillaires dont les 

noms suivent, atteints par la limite d'âge, sont admis 
à faire valoir leurs droits à une pension ~'retrai~J 
pour compter du 1er janvier 1959: 
M1\I. Ayivi Jérôme, adjudant garde frontière; 

Houngbédji Coffi, planton principal de cl~ 
exceptionnelle. . 

N° 87jMFP du: i i 

27 septembre 1958. Les fonctionnaires dont liS 
noms suivent, attemts par la limite d'âg3, sont admis 
à faire valoir leurs droits: à une pension del r.etrail:ef 
pour compter du 1er janvier 1959 : 
MM. Messavussu Moise, conunis d'administrati;o}l 

principal de 1re classe, 
Ahouandjinou Antoine, commis d'administra­

tion ordinaire de 2e classe,. 
Codjo François, facfeurprincipal de classe 

exceptionnelle. 

N° 88/MFP du: 
27 eeptenlbre 1958. -_? Les fonetÏQnnaires dont. ~ 

noms ~uivent, atteinte parla limite d'Age, sono aclma.. 
à faire valoir leurs droits à ,une pen'Sfon de, rma.if.ej 

pour compter du le, janviu 1959: 

M..M~ Akue. Adot~vi Bar~y, ... ~., 3& éebc\., 


Ion, dea SAFC., 
Gonçalvès René, ClPtrMeur de 1re classe, 'le 
~bel.QD. 

NQ 91jMFP du: 

3 octobre 1958. - Les fœdionnaires dont )eS 
noms 8uh-ent, atteints par la limite d~âge, sant! adm~ 
à faire valoir leurs droits à une pension de retrail,ei 
pour compter des dates ci~après : 

1~ janvis,JI 1959 . 
MM~ Kouassi Kodjo, maître ouvrier de 2~ classe des 

CFT~ ! 

Kouassi Makpotépé, :ouvrier de 1re ,classe des 
CFT.. 

15 janvier: 1959 
M. 	 Afanghédji Missadji. ouvrier principal de. 1re 

classe des CFT. 

MINISTÈRE DU COMMERCE. DE.L'INDUSTRIE, 
DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 

ARRETE interministbi..el no 44/MCIEP/MA du 16 
septembre 1958 /.ixanl 10. date de fermeture de la 
campagne d'achiJt du cllfé, rkoZlè 1957-58. 

Le 'Ministre du commerce, de l'industrie, de l'éCo­
nomie et du plan et le Ministre de l'agricul~UI'Ie, ~ 
l'élevage et do>..s ~aux et forêts,: 

Vu le décret de la Bépublique françai.ee nO 56.841 do :H 
aol\t 1956, portllllt statut da Togo, modifié par les dé0::œt8 D~ 
51-~fIJ. do 22 mars 1957 et 58-187 do 22 Uivr~ 1958; 

http:fran�ai.ee
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Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 septembre 1935, modifiée 
'par la loi n° 57~13 du 2!J l,1lars 193r, déterminant dan~ Le 
'Cadre du décret du 201 aoOt, 1956 et des actes subséquents 
~usvisés portant 6tatut du Togo, les pouToirs du Gopvernement 
,de la République du Togo,. et' œ~x r6ser...és à la Chambre des 
Députés; . 

Vu l'arrêté n° 22(MIC{MA. du 9 octobre 1957 fixant la 
date d'ouv'2riure de la campagne d'achat du café, récolte 1957­
1958; " 

La Chambre de Commerœ consultée; 

ARRETENT: 

, .AàTIC~E PREMIER. La date die fermeture de la 
~mpagne d'achat du café de la récolte 1957/58 est 
~& au 27 septembre 1958. . 
, . ART. 2., - Vu l'urgence,' le' présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrio-
ItÎjOns administratives et 'des P.T.T. • 

. , . Lom( le 16 septembre 1958 

Le Mini~tr? du 'com7lJ.erce, de l'Industr~, 
de 1Eco,wme et du Plan, 

H. Coco. 
, Le Minis.trf? de ,J'Agriculture, , 

d.e 'l'E~age, et rdfJs. ~aux et, For8ts) 
K. NAMORO~ ", . 

. .' 1 ". 

"ARRETE No 46tM(UEP": du 4 ,oclobre 1958' por!ant 
. ' h?mologq.liJn .des ~ègle$ de calcul du cours l11f.)ycn 
. FOR Lom.oé du oaClQj.. ,,' ::',' , 

Le Ministre du commerœ, de l'industrie, de l'éo()<lo­
mie et du plan. 
: Vu le. OOcl'et de la. IttSpublique française n° 56-847 du 24 

aobt 1956, ÏlOrtan~ statut du Togo, modif~ par les èé~rets no' 

57-339 du 22 mars 1957 ·et 58-181' du 22 février 1958; 


\ Vb la' loi togolaise 'no' 56-2'dri 16 septembre 1995, modifiée 
p:lr la loi n° 57-13 du '28 mars 1937, déterminant dans le 
cadr? , du dérret du 2~ aoo.t 1956.et des actes subséquents 
8usnse9 portant statut' du Togo, 'les pouvoirs du Gouvernement 
de ria :R~publique du Togo. et ceux ré.l4lrvés· à la Chambre des 
Députés., . . 

, Vu l'arrMé n' 194(PM[MIC. du 25 octobre 193, fixant lei 

conditions de stabilisation des prix du caeao; 


Vu 1e procès-,'crbal de la léunion en date du 2 octob..-e 1958 

du comit~ de c-otation créé par l'aNêté n° 194{PM(MIC. 5U3­

visé; 


ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Sont homologuées 1e5 règies 

de calcul ci-après du cours moyen quotidien FOE -

Lomé du cacao récolté au Toga . 

. : :a), Les cours CAF de référenœ seront ceux pra­
~qu~s sur le-s places de Le Havre (augmen~é de 
cinq francs métro par kilogramme), Ams"erdam el 
New York pour embarquement le ,plus rapproché 
possible. Si le~ cours communiqués oom)rennent 
pOur une même place un cours d'ouverture et un 
cours de clôture, kurmoyen'llc coas ,Huera le oours 
à rete:nir.; slils compreJ:1;nent un. cours «acheteur» 
et un cours «vendeur », s~el le cours «acheteur); 
sera ~tenu. .. 

b) Le cours CAF reteim pour chacune de ces places 
sera ramené au stade FOB par déduction des frais 
et charges suiwmts : 

Frêt 

Assuranœs .. . (0,85 % CAF) 

Déchet de route . (1, % FO B ) 

Intérêts 6% 1 mois . . ( sur FOB) 

Courtage et frais de bureau-Europe (1,50/0 CAF) 

Surveillance (forfait . . 250 FM par toune) 

Différenti,el TFRTT (FOB Réel- FOB soutenu) X 5,5 


100 

c) Une pondération effectuée sel'on les pourcenta­
ges suivants entre les différents cou~ FOB obtenus 
donnera le cours moyen FO B L'Ümé : 

Le Havre 450/0 
Amsterdam 30 0/0 

New York 250/0 

ART. 2. - Le cours moyen authentifié s:era com­
muniqu~ quotidiennement à la chambre de com­
merce. (, 

ART. 3. - Le montant des frais de transport de 
Badou à Atakpamé que L1 caisse de stilbilisati'Ün rem­
boursera aux exportateurs est fixé à 2.500 francs 
CFA. par tonne. . 

ART. 4. - Le présent arrêté qui annule et rem­
plaœ 'l'arrêté no 40/MICEP du Il juin 1958, se,',a 
enregistré et communiqué partout où besaiin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1958 . 
H. D. Coco. 

En'8,emeat 

Par décisions du Ministre du commerce, de l'indus_ 
trie, de l'économie et du plan : 

N° 17ID /MCIEP du : 

22 septembre 1958. - Le nommé Jacques Koffi 
Edoh est engagé en quaWé de cuisinier de 3e caLé~a­
rie, au salaire mensuel de <;ix mille huit œnls (6.800) 
pour servir à l'hôt,el du Minis~èr<e dû commerce, de 
l'industrie, de l'économi,e et du plan. 

La dépense' correspondante est imputable au bud­
get ~néral, chapitre 16, article 1, paragraphe 2. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er septembre 1958. 

Affectation. 

N° 16jD /MCIEP du: 

22 seplembœ 1958. - MM. Yékplé Charles". fac­
teur de 3e classe des CFT, Lasmothey Christian,. 
chef de train de 3e classe des CFT, ,en service! à la 
direcLion du plan, et D~ni Estève, ag~nt Permanent 
de 5e catégorie, du .service de la statistique sont remis 
ft la disposition de M. le Ministre du travail, des 
affaires sociale'> et de. la fonclion publique pour 
compter du 1er octobre 1958. 
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N° 181D /MCIEP du: 

26 septembre 1958. M. Sitti Joël Zounda, se­
crétaire d'administration de )re class.e, 30 échelon 
du cadre supérieur des services administratifs, fi­
nanciers el comptables de l'AOF., mis à la disposi­
tion du l\finistre du commerce, de l'industrie, de 
l'économie et du plan, est aff.~cté an service de. la 
statistique,en remplacement de M. Amédjogbé Ra­
phaè51, agent permanent hors catégork', appelé à 
d'autres fonctions. 

M. Amédjogbé Raphaël, agent permanent hors calé­
gorie. ,en service au service de la statistique, est af­
fecté au service du plan. 

M. Mihéayé Emile, agent permanent de 5.e caté­
gorie échelle D., mis à la disposHion du M\nistre 
du commerce, de l'industrie, de l'économie et du 
,plan, est affectoé au service du plan, en remplacement 
de M. Yékplé Charles, facteur de 3e clas3e des CFT., 
remis à la disposition du Ministre du travail et de la 
fonction publique. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES MINES. DES TRANSPORTS ET DES POSTES 


ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 


Aff.ctatlo•• 

Par décisions du Ministre des travaux publics, des 
prlnes, des transports et des postes et 1lélécommuni. 
e,a,tions : 

N° 68/D/MTPIPT du : 
22 septembre 1958. - M. Akpo Théophile; agent 

permanent de 2e catégorie, échelle C ~n service Il 
Lomé, est affecté au bureau de postes d'Atakpamp, 
en remplaœmcllt numérique de M. Akakpo Aziagbe 
Michel, titulaire d'un congé admlnistratif. 

M. Adangb:üo Koissi, agent permanentde 1re caté­
gorie échelle B, en service à Lomé, est affecté au 
bureau de postes de Badou, en remplacement num6­
tique de M. Djounffiou Koffi, titulaire d'un can~ 
administratif. 

M. Edah Zinsou, a?;ent permanent de 2e catégorie, 
~heJle A, en service Il Lomé, est affecté au bUI'e<'lu 
de postes de Bassari, en remplaoement numérique de 
M. Tirodoma Takpa qui reçoit une autre affectation. 

M; Tirodoma Takpa, agent permanent de 1re caté­
~orieJ échelle D, en service à Bassari, est affecté à 
Lomé, en remplacement numérique de M. [dah 
:Z;insou. 

Le salaire des intéressés est supporté par le budget 
général, service des postes et télécommunicatioris~ cha­
:pitre 8, article 8, en ce qui concerne M.M. Akpo 
(rhéophile et Tirodoma Takpa; et par le budget 
~idès en ce qui concerne M.M. Adângbalo Koissl 
jet Edah Zinsou. 

La présente décls~~)ll .a.ura effet pour compter du 
leI" octo.b:re 1958. 

N° 69/D!MTP du: 

23 septembre 1958. -- M. Atayi J0S3ph, commis 
d'administration adjoint de 1re classe, m:s à la dis­
position du Ministre des travaux publics, des mines,' 
des transports et des postes et télécommunications, 
est affecté à la directi()n du réseau des chemins de 
fer du Togo, en remplaœJneut de M. Djirackor Clé­
~t, commis. d'administrati,on adjoint de 3e classe, 
appelé à d'autres fonctions. . 

La solde ,,de CM. Atayi J'Oseph sera "SuppOIr'tëIe, 
par le budget annexe des CFT., chapitre 1~ article' 1.' 

La présente décision aura effet pour compter du tei 
septembre 1958. 

N° 70/D/MTP du: 

25 septembre 1958. ~ M. Koffi Salomon, commis 
adjoint de 4e classe du càdre Jocal di.'$ transmissioos 
du T·;:.go, mis à la disposition du. Min:i5:.re .de la 
justice - Ministre des travaux publios, des mine,,>, des 
transports et des postes et télécommunications, est 
affecté au serviœ des pos~ et télécommunications. 

La solde de M. Koffi . Salomon sera supportée jus­
qU'au 31 déœmbre 1958· par le budgd du Mlnislèr'6 
d'Etat de la République du Togo, chapitre (8, article L 
paragraphe 2. 

La presente décision aura effet pour compter du 1er 

septembre 1958. 

N° 71/D/MTPtfP du: 
27 septembre 1958. - M. Dos~u Gaston, iingé­

meur oontractu.el des travaux publics est mis à la 
disposition du chef du serviœ des travaux publics 
pour servir au bureau d'études (scj!tion d'études des 
travaux ,du FIDES). 

M. Do.<;sousera rétribué lur le budget FIDES.,',· 
chapitre 2011, article 1, paragraphe 3. ' 

La présent~ décision a effet pmlr' compter du 16 
mai '1958. 

Llcenclc...nl 

N° 67/D/MTP/CFT du: 
22 septembre 1958. - L'agent permal1eat T.st6 

Agœnonhévi, no mIe 11259, échelle C, échelon -i, en 
service au réS3au de~ chemins de fer et du wharf; 
est licencié de son empJoi p~ur compter du 23 
a'Oût 1958, date à laquelle il a aoandoruné S(m servi~ 
(arlicle 15 de. la convention ferroviaire). 

Vintéresséayant abandonné son serviœ sans prea-, 
vis Ole peut pr<,tendre au bénéfice 'd'indemnité d~ 
licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de .M. Tété 
qui n'a bénéficié d'aucun oon~ depuis le 30 mars 
1957, une indemnité compensatrice de congé égale à 
34 jours de salaire. 

http:oontractu.el
http:Min:i5:.re


656 JOURNAL OFfICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 16 octobre 1958 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FOReTS 

MODIFICATIF 

à la. ,ucW:rJll no 1208/MTP/PLAN portant e',,:gagem?nl. 

Au lieu k,: 
! 

La solde ~nsueUe de M. Amaizo Fpll Prosper 
est fixiile à 40.000 francs. 

Lire: 
La solde mensuelle de M. Am8izo FoU Prosper 

est fixée à 45,000 francs pour compter du 16 décem­
bre 1957,' 

'Au lieu tÙ.: 

La pré5eI!.te décision aura effet pour compter du. 
15 juin 1957, date de prise de fonction de fintér~s.sé. 

Lire: 

La présente décision aura effet pour compter d~ 
16 décembre 1957, date de fin de stage de l'intéressé. 

MIN1STÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

Engagement 

Par décisions du Ministre de P~ucation nationale: 

N° 201/D/MEN du: 

, 29 septenibre 1958. - M. Konak Antoine, titulaire 
du CEPE" est engagé pour compter du 1el' octobre 
1958, en qualité d'agent permanent, au salaire men­
~uel d.: 6.900 francl3, 1re catégorie échelle A, et affecté 
au secrétariat de l'Inspeetion primaire-œntre pour 
assurer les fonctions de dactylographe. 

La dépense est imputable au budget général du, 
Togo, exercice 1958, chapitre 20, article 3, para­
graphe 5. 

N° 200/D/l\ŒN du: 
29 sèptembre 1958. - Mme S'ohier Renée est 

réengagée il ti~re précaire et essentiellement révocable 
en qualité d~instilujtice auxiliaire au salaire lllell ­
suel de 25.000 francs (vingt cinq mille francs), ex­
clusif de toutes aul:res indemnités, p-Qur donner un 
enseignemt"nt tIlIlbager li l'école normale d'Atakpamé 
pendant l'1.nn# scolaire 1958-59. 

Mme Sühier s'occupera en outre de la lingerie de 
cet élahliS'Sement ct de la surveillance géaérale des 
normalieuaes. 

La rémunéralivu de Mme Sohier se~a imputée au 
budget général du 1T.. chapitre 20; article 3, 
paragraphe 4. , 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 15 octobre 1958. 

Reprille de service 

Na 199/DjMEN du: 
26 septembre 1958. -Est constatée pour compter 

du 20 septembre 1958, la reprise de service eu 
qualité de directeur de l'école normale d'Atakpamé 
de M. Sohier Marcel, instituteur principal de 1re 

c~, d~ retour au territoire après congé scolaire. 

Aff~etall.n., 	 ­
N° 198jD (MEN du : 

24 septembre 1958. - M. Dossou Raphaël, ins­
tituteur adjoint de 5e classe à Lomé,e"t à la 
dispo::,ition du Ministre de la fonction puhl~ lue. 

N° 202jD (MEN du: 
1er octobre 1958. - Les mutations suivantes sont 

prononcées parmi le perso:mel de l'ense:gnement 
primaire pour compter du 15 octobre 1958: 
MM. Amégan Benoît, instituteur stagiaire du cadre 

supérieur, :en s~rvice à l'école des étoiles à 
'Lomé, est affec:é au cours complémentaire 
de PaUmé (création) • 

Issaka Ratouf, instituteur stagiaire du cadre 
supérieur, en serviœ à l'école de Nyékona­
kpoé à Lomé, est affecté au cours com­
plémentaire de Dapango (cr.éation) 

Folligan Jean, ,ÏJnstituleur stagiaire du cadre 
supérieur, en serviœ à l'école de Nyékona­
kpoé à Lomé, est affecté au cQurs complé­
mentaire de Vogan 

Heitz René, instituteur de 6e classe, en ser­
vice au collège moderne de Sokod-é,est 
affecté au O()urs complémentaire de K,ouméa 
(créati'on) 

5eDravie Ferdinand, instituteur de classe du 
cadre supérieur, précédemment Il la disposi­
tion du Miuistre de l'roucation nationale, 
est affecté au cours complémentair,e de Tsé­
vié (création) 

No 203/D/MEN. du: 
3 octobre 1958. - Les mutations suivantes sont 

prononcée.s parmi, le persOnnel de l'enseignement pri ­
main: du Togo pour compter ,du 115 octobre 1958: 
M.M. 	 Akakpo Théophile, instituteur de 4e classe, en 

service à l'école des garçons de PaUmé, est 
affecté à l'école de Kouméa (Lama-Kar.3; 
Direction), \ 

Pennaneach François, 	instituteur adjoint de 411 
classe, en service à l'école de Koutoukpa 
(Atakpamé), !Cst affecté à l'écob de Tsé. 
vié (Direction), en remplacement de M. Gru~ 
ner Hans, muté à Kahou .. 	 ' 
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Tettekpoe Alphonse, intituteur adjoint de 5e 

classe, en service à récole d'Amégnran (A­
né('ho), est affecté à l'école de Koumondé 
(Sokodé - Direction), en remplaCCllUlt de M. 
Pana Ombri, muté à Lomé 

Lawson Latévi Eloi, instituteur adjoint h.c.; 
en service à l'école d)AmouGsoukopé (Klou­
to), est affecté à l'OOob de Zolo (Tsévié) 
Direction en remplacement de M. Ewovon 
Théophile, muté à Agou-Gadja 

5eTeko Evelyne, institrice adjointe de chase, 
en service à l'école des fill~s d'AtakJ?amé, 
est affectée à l'écoh de Vogan-marche (A­
nécho), remplacement de Mme Lawson Body 
Constance, mutée à Atakpamé 

Locoh Madeleine, monitrice adjointe 3e · éche-, 
Ion, en service à l'école des filles' de-Lomé, 
est affectée à l'écol~ mixte de Sokod,é, en 
r,emplacement de M. Bini Touhadem, muté 
ft Korbongou 

MM. Bini Touhadem, moniteur adjoint de 3e éche­
lon, en service à l'école de Sokodé, est af­
fecté à l'école de Korbongou lDapango), en 
remplacement de Mme Cadiry Valentine, mu­
tée à Palimé-gare 

Sew,oavi Tobias, moniteur adjoint 4e échelon, 
ten service à l'école de, Sanfatouti (Dapan­
go), est affecté à l'école des garçons de 
PaUmé (Klouto), en remplaoement de M. 
Konutse Jean, muté à Daye-Apéyémé 

Konutse Jean, moniteur adoint 3e échelon ,en 
~rvice à l'éccle des garçons de Palimé, est 
affecté à l'éccle de Daye-Apéyémé, en com­
plément d'effectif 

Mme 	 Konutse Emilie, monitrice adjointe 1er échcbn;
'" 	 en service à l'école des filles de Palimé, 

est affectée à l'école de Daye-Apéyémé, en 
'remplacement de Mlle Kokoroko Céline, mu­
téeàBè . 

Kokoroko Céline, monitrice journalière en ser~ 
vice à l'école de Daye-Apéyémé (Klouto), 
est affectée à l'école de Bè (Lomé), en rem­
placement de Mme, d'Almeida Bénédi('ta, mu-· 
tée à Bassari 

3eqadiry Valentine, monitrice adjointe é~he­
Ion en service à l'école de Korbongou ~Da­
pan'go), est affectée à l'écde de palimé.gare, 
jen remplacement de Mme Konutse Emilie, 
mutée à Daye-Apéyémé . 

3ed'Almeida Bénédicta, monitrice adjointe 
échelon, en service à l'école de Bè (Lomé), 
est affectée à l'école de Bassari, en rempla-, 
ccment de Mlle d'Almeida Désirée, mut~ 
à Akota lKlouto) 

Mlles Wilson Marie, monitrice journalière en service 
1 à l'école de Dagbati (Anécha), est affectée 

à l'école d'Aklako.u (Anécho). en complé­
ment d'effectif 

Adjamgba A1J.gèle, m.onitr.ice journalier, mutée 
Il Kpadapé (K.~uto), est ma,intenue à récole 

Bohn à Lomé, e:nremplacement-' de ' Mm~ 
Locoh Madeleine, affectée à SDkodé 

Toffa Odile, née Paraiso, institutrice adjointe 
de 4e classe, mutée à Lomé, par décision 
no 147/MEN du 3 juillet 1958, est affec~ 
«Se à l'école de Nyékonakpoé à Lom~ 

M.M. 	 Dogbc Cléophas, moniteur adjoint 3e ~cheloIl; 
remis à la disposition du Ministre de l'édu-. 
cation nationale, est affect~ à l'école de 
Kpadapé, en remplacement de Mlle Adjam""! 
gha Angèle, maintenue à Lomé . 

Akolly Benoît, 	 instituteur adjoint d4?- Se clas., 
se, en service à 1l',école .de la route'd'Anéch~ 
à Lomé est affecté à l'école de Pallakoko 
(Atakpa:n), Direction-m remplacement de 
M. Tocou lVlichel, admis à la retraite 

Mlles Lawson Reine, monitrice iournalière, mutée à 
l'école de Zéhévi (Anécho), est affectée à 
l'école du camp à Lomé, en remplacement 
de Mme. BO,ukpessi Dénise, mut€;e à Kand~ 
(Mango) 

Olympio Evangéline, monitrice adjointe 21 
échelon, en service à l'école de Lom-Nav~ 
à Atakpamé, est affectée à l'école de 18 
route d'Anécho à Lomé, en remplacemen.~ 
de M. A100lly Benoît, muté àj Pallakoro 

Nassiki Assanatou, monitrice adjointe stagia~..I 
.re en service à l'école des filles de Man~~
est affe.ctée à l'école de Lom-Navaà Ata­
kpamé, en remplacement de Mlle Olympi.o 
Evangéline, mutée à Lomé. 

1erKooevi Sabin, monite;ur adjoint échelon; 
en service à l'école de Binaparba (Bassari) 
est affecté à l'éeole de Paratao (Sokodé) 
en remplacement de M. Wemeouda Lé·:mard 

IWemeouda Léonard, moniteur adjoint 1er 6che-l 
- Ion en service à l'école de Paratao (Sokodé) 

est' affecté à l'école de Binaparba (Bassar,i). 
en remplacement de M. KQoovi Sabin 

:A.hias3i Michel, instituteur adjoint de 5e classe; 
:en service à l'école de Mandouri (Dapango) 
est affecté à l'école de TchékP'J! (Anécho)i 
en remplacement de M. Sitti AfÏl Cyprien 

Sitti Ayi Cyprien, moniteur ordinaire 26 iéche-l 
lon, 'en service à l'école de Tchékpo' (}\né­
cho) est affecté à l'école de Mandouri (Da...; 
pango) en remplacement de M. Abiassi Mi..; 
chel 

Ayayi' Emmanuel, moniteuradjoint4e échelon; 
en service à 'l'école de NiamtougoQ (Lama-, 
Kara), est affecté la l'école d'Ahobo Tsévié) 
en complément d'effectif . 

;Hope Emman~el" instituteur a~ioint stagiai~~ 
iCn service a l'ecole de Sante-Bas (Bassan), 
est affecté à 1'~o1e de Bassal'Î en comple~ 
ment d'effectif 

'Atayi Ehénézer, instituteur adjoint de Se classe; 
en service à l'école de Lama-Kara, est affec-; 
té à l'école d'Aklakou (An~ho)~ en l'empla:-' 
ment ~ M. Ak,ue J:oseph, mllt~ .. 
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Ml\1. Komla Paul, instituteuradjQint de 60 classe, 
il'Jl service il l'école de Niamtougou (L~ma­
Kara), est affecté li l'école d'Adjido (Ané­
cho), en oomplabement de Mille Dovi Mar­

, guerite, mutée à Ze"bévi 
'Agbezouhlon AyéV'Ou, moniteur' journalier à 

l'école de Zoo,ti (Anécho), est affecté il l'é­
cole de Sante-Bas (Bassari), en rempb,ce. 
ment de M. Hope EmmanUel, muté à Bassari 

Gaba Victor, moniteur adjoint stâgiaioo, en 
service il l'école de Namoudjoga (Dapanrro), 
est affecté à l'école de Bnfilo (Sokodé),0 en 
complément d'effectif ' r 

:Agbahe Antoine, moniteur adjoint 3e échelon, 
en service il l'école de Nawaré (Bass.'lri), est 
affecté à l'école de PaUmé-gare (Kout.o), 
en complément d'effectif ' 

MQ~ d'Almeida Désirée, monitrice adjointe 8tagia~~ 
00, en service li 'l'école de BMsari, e;.t affec­
tée li l'école d'Ataka (Klouto), e~ compM. 
ment d'effectif 

Mme JohnSon Jacqueline, I~<\~ Gnmer. m::mitriœ jour­
nalière li l'école d'Akato"AvoémS (Lomé), 
rest affectée à l'école Bohn à Lomé, en com-, 
plément d'effectif 

M.M. 	Fplly Chrétit~n, moniteur adjoint 3c échelon, 
~n service à l'école de Tchawadé (Sokodé), 
est affecté à l'école de Lom-Nava à Atakpam.E. 

il'am. Gnaoussima, moniteur adjoint ~e écheloll, 
en servioo à Sara_Kawa (Lama-Kara), est 
affecté à l'école de Blitta. (Atakpamé), en 
complément d'effectif 

Gbadoe Benjamin, instituteur adjoint stagiaire, 
en service à l'école de Lèbè (Taévié), est 
nommé directeur de cette école 

Akue Joseph, moniteur adjoint -te échelon, en 
service à l'école d'Aklakou, est affecté à 
J'école de Zowla (Anécho), en remplacement 
de M. d'Almeida JameS, muté, 

Kudjoh 	 Hermann, instituteur adjoint de 3e 
. 	 classe du cadre de l'A.O.F., en servcie il 

l'école de Mango, eet affecté à l'école d'A­
djido (Anécho), en remplacement de MID0 
sauvée Thérèse, mutée ., 

Amouzougan Abalo, instituteur adjoint do 4e 
classe, en service à l'école d'Avévê, est 
a!fect6 à l'école de Zalivé lAnéeho)J Direc­
pon 

M.m~ Sanvée Thérèse, inatitutrioo adjointe de :Je clas_ 
se du cadre de l'A.O.F., en Bervioo à l'éco. 
le d'Adjido, est affecté,e à l'école de Glidji 
(Anécho), en remplacement de M. DÏ360u 
Vincent, muté 

Dovi Marguerite, monitrice journalière, en ser­
vice à Pécole d'Adjido (Anécho), est af­
fectée à l'école de Zébévi (Anécho), en rem... 
placement de Ml~ Lawson Reine, mutée 
à Lomé 

~M. 	Dissou Koffi Vinrent, moniteur adjoint 4e éche­
lon, en servioo il l'école de Glidji, est affec-, 
té, à .',école d'A~é.v.é (Anécb,o) DirectÏ!on 

MM. Atayi-Ayayi Alphonse, in'ltituteur de 3e classe; 
du C.S., en service à Niamtougou (Lama­
Kara), est affecté à l'école de Tohoun (Ata­
kpamé) Direction, en remplacement de M. 
Akotia Elie, muté li Nuatja 

Messan Daniel, instituteur adjoint de 3e cl,'lSSe, 
~ service il l'école de Nuatja, est affecté 
li l'école de Niamtoulî1:0u (Lama-Kara) Dil'ec. 
tion, en remplacement de M. Atayi-Ayayi 
Alphonse 

Mme~ d~Almeida Lucie, institutrice adjointe de 3e clas. 
se du cadre de l'A.O.F., en servioe à l'école 

. de PaUmé.gare, est affectée à récole mixte 
. de Palimé ,. 

Quashie Angèle, institutrice adjointe de 5e clas­
se, remise à la disposition du Ministre de 
l'éducation nationale, est affectée à l'éco­
le Marius-Moutet à Lomé 

5eM.M, Etsi Emile, instituteur adjoint de classe, 
en service à l'école de Daye-Kakpa, e:3t af­
fecté à l'école mixte de PaUmé en complé­
ment d'effectif 

Samari Adam, instituteur adjoint de 6e classe, 
en service à l'école de Tchamba (Sokod'é), 
est affecté il l'école de Niamtougou (Lama­
Kara), en remplacement de M. Komla Paul; 
muté à Anécho 

Apedo Emmanuel, instituteur adjoint stagiaire, 
affecté à l'école de Pogno, est réaffecté à 
l'école de Timbou (Dapango) 

6eZékpa Issac, insli'Ulcur adjoint de classe, 
en service à l'école de Mango, est nommé 
directeur de l'ex-éCOle des filles de Mango 

Koufro Raphaël. instituteur adjoint de 2e clas­
se, nommé directeur de l'école de IÇouméa; 
reste affecté dans cette t!cole en qualité 
d'Adjoint . \ 

MmS Birregah Cathérine" institutrice adjointe stJagi:,li­
.re, en service à l'école de Sokodé, est affec­
tée à l'école de DapangiO 

M. 	 Arouna Houénouwawa, monite.ur adjoint 2e é­
chelon, en service à Kidjahoun (Bassari), 
illSt affect~ à Dapango . 

MlIl!: 	Ayeva Awao, monitrice journalière, en service 
il l'école d'Agoulou (Sokodé), cat affectée 
à l'école de Sévagan (Anécho) 

M.M. 	 Ahadji Seth, instituteur adjoint (le ije classe, 
muté à Sévagan (Anécho), est affecté ft l'é­
cole de Pagala-Gare (Atakpamé) Direction 

Yékplé JOStCph, moniteur principal 2e éche­
lon, muté à l'école de Fongbé (Tsévié), e1!t 
affecté à l'école d'Akato-Avoémé (Lomé) 

Klu Raphaël, instituteur stagiaire, du C.S., à 
l'é~ole. des des garço.?s de Palimé; est nom­
me dlrecteur de J'ecole de Pabmé-gare 

Awuté Gédéon, 	instituteur adjoint de 2e clas­
se, affecté à J'école de Palimé-gare, est nom­
mé directeur de l'école de, garçons de Pa... 
lilD,4 
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~M. Barrigah Samuel, instituteur adjoint h.c. en 
service à l'école Marius-Moutet il Lomé, est 
affecté à l'école du camp à Lomé - Direction 

Kponton Lucien, instituteur principal de 3e 

classe, directeur de l'école Boubacar à Lo.. 
mé, est nommé directeur de Fécale de la 
1':oute d'An,écho à Lomé 

Ekoe Martin, instituteur de 4e classe, du C.S., 
directeur de l'école de la route d'Anécho, 
est nommé directeur de l'écol~ Bouhacar à 
Lomé 

,wilson Jean, instituteur .ordinaire de 2e classe; 
directeur de l'école d'Agouégan, est affec­
té ft l'école de la r;oute d'Allécho, en complé. 
IJl,ent d'effectif 

Aghodjan Prince Alexandre, instituteur adjoint 
de 4e classe, en service à l'école de la r.oute 
d'Anécho à Lomé, est affecté à l'école Adjal­
té-Tokoin à Lomé 

Ml~ Ako Germaine, monitrice adjointe 2e éche. 
ton, en service à l'éoole Adiallé-T.okoin, est 
affectée à l'école de Nyékonakpoé à Lomé 

MM. Law80n Abraham, instituteur adjoint de 6 clas­e 

se, en service à l'école de Nyékonakpoé à 
Lomé, est affecté à l'~ole de la route d'Allé­
cho à Lomé 

Abbévi Damado Michel, monitew' adjoint 4e 
échelon, en service à l'école d'Agouégan (A­
nécho), est nommé directeur de cette école 

Perlas David, moniteur adjoint stagiaire, en 
service à l'école d'Adamé-Agotimé (Klouto), 
ieSt ~fecté ft l'école de Kandé (Mango), en 
complément d'effectif 

Amouzo,u Bernard, instituteur adjoint de 4e 
cla8l!e, muté à l'école de Sokode, est affecté 
,à l'école de Nawaré (Bassari), ,en remplace­
ment de M. Agbahe Antoine, 'qui reçoit une 
,autre afiectation '. 

Jloukpessi Victor, moniteur journalier à l'école 
,d'Ataloté (Mango) , est affecté à l'école de 
Mango, en complément d'effectif 

Adahi Akpo, instituteur adjoint da 6~ classe, 
lfin service à l'écok de Dapango, est affecté 
à l'école de Mango, en complément d'ef­
:liectii 

5e'Akotia EIre, instituteur adJOint de classe, 
en service à l'école de TohoUll, est affecté 
à l'école de Nuatja (Atakpamé) - Direction 
!l!n l'iCmplacement de M. Messall Daniel, mu­
t~ à Niamtougou (Lama-Kara) 

Damorou Monikpaki,' moniteur journalier, en 
service à l'école de Pessidé (Mango), cat 
affecté à l'école Kidiaboun (Bassari) 

EngUsh Prosper, moniteur Journalier, en ser­
vice à l'école de Pesside (Mango), est af­
fécté à l',école de Tététou (Atakpamé) 

La' présente décision abroge et complète certaines 
:dispositions des d,écis~on8 nOS 189 ~t lOO/MEN d~ 10 
~fte,mbre 1958. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COMMISSARIAT 
DE LA REPUBL1QUE FRANÇAISE AU TOGO 

ET DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
. DU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nominalion-Aff·t:laU.,D 

Par arrêté conjoint du Haut-Commissaire de la. 
République française au Togo et du Premier Mlnia" 
tre du Gouvernement de la R,épublique du Togo :, 

No 33/HC/PM. du: 
23 septembre 1958. - M. iWidmcr Robert, admi., 

nistrafeur en chef, Je échelon,de la France d',)utre­
mer (indice métro 6(0), nouvellement désigné pOUl:' 
servir au Togo, et arrivé à Lomé Je 14 septembre 
1958 pax' avion, est nommé oommandant de cercle 
de Lama-Kara, en remplacement de M. Pierret Alain'; 
,administrateur adjoint, Sc échelon, de la France d'ou,­
~J1e-mer. 

M. Widmer Robert aura droit, pour compter de, 
ta daf,e de prise de service, à l'indemnité pour frais 
de représentation aHauée aueornmfUldant de cercle; 
de Lama-Kara. 

Les dépenses réaultant de cette affectat;icm sont 
à la charge du budget de )'Etat (Mini.stère de· bl 
F.O.M. a,U Togo). , ! 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 60N58/C da 15 septembre 1958 prrmiut­
~uant au T()~o l'arrête 'ministériel du 19 juillet 
~1958. 

LB GoL'VEBNEl1ft DE LA. FRANCE D'OUTRE-MER 

CBEVA.LIEB DB LA. LÉGION D'HONNEUR, 
HA.UT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQt1E 

FRANÇAISE AU TOGO,' 
Vu la loi n° 56-619 du 23 juin 19:JIJ, autorisant le Gouver­

Jleldent à fIllettr>l,l en œuvre ~ l'Ief~ et il pf('udre }.es mesures 
,propres li e&SUl1f<l" l'évolution des territoires relevant du Minis­
tère de la Franc~ d 'outre-mer.; ~ 

Vu le d6cl"~t n" 56-847 du 24 l.Io!\t 199j, portant statut do 
Togo, modifié par les décrets n·· .57.3('JJ du 22 m4œ 1951 et 
58-187 du 22 février 19f.8; 

Vu le OOeNt du 16 avril 1924 mr le mode de promulgation 
et de publication des telltea rég1ementaire.s du Togo; 

Vu la loi nO 51.1232 du 28 novembl'6 19i17 publiée au 
JO.RT. du 1"' mars 1958. 

Vu la lépêcbe minilltérilèUe n· C831{AP{4 en date du if 
septembre 1958; 

ARRETE: 
AaTICL1!' PREM1ER. - F..st promulgué au Togo. l'ar~ 

rêté ministériel du 19 juillet 1958 pris en applicati()n; 
,d~ la loi nn 57.1232 du 28 novembre 1957 relative, 
d'une part aux actes de l'tat civil dressés par l'auto., 
rité militaire ~t à la reettficatllIl de certains ac~ 
de l'état-civil, d'autre part, au mariage sans comparu­
tion personnelle det! persOnnes participant au maintien 
~ .':ordre hors cie ,la France mét~opoUtaine.: \ .. 
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!.AaT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publ~é, 
~t ~mm,Wliqu,é partout où besoin ~ra. 

Lomé, le 15 septembre 1958. 

PO,u,l'le Haut.Commissaire de la République absent; 
Le, H(lut.-Commùsair,e aiijomi, 

E. JOUI). 

~RRE.TE ministériel du 19 juiUet 1958 pm; en aPPll". 
, ~atzon iU la loi no 57.1232 du. 28 novembre 1958 
l 'relative, d'une part, aux actes de l'état civil dressés 
, par l'autorité militaire et à la rcc:ification de cer., 

,tains actes de l'état civil, d'autre part, au mariage 
:.sans comparution p~rsonnelle des personnes part~_ 
'âPant au maintiep, del'.orflre hprs de la Fran. 

l '!J.e ' métropolitaine, 

Le Ministre des armées, 
Vu le cooo civil, notamment ses :articles 93 et 97 modifiés 

par la loi nO 57-1232 du 28 novembr1l 19VZ'; 

Vu la loi nO 57-1232 du 28 novembr~ 19!Jl; 

Vu le décr~t du 9 septembre 1939 modifié par les lois des 
5 marS 1940, 251 janvier ~t 2 IJovembre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les circonstanc~s pré­
,vues aux alinéas 2 et 3 de l'article 93 du code civil, 
les actes de l'état civil concernant les pel'5onnels des 
armées peuvent être reçus: 

, ,10 - Dans les formations militair,es ou aériennes, 
par l'officier chargé du 9crvice des fonds quand la 
lf1ormation comporte cet emploi et, dans le cas contrai­
re, par le chef de corps, le chef de service, le com­
mandant de l'unité formant corps ou de la formation. 
,Dans les formations maritimes, par l'offider du com­
,missariat de la marine, ou, à son défaut, par le com­
~ndant ou celui qui en remplit les fonctions; 

20 - Dans les quartiers généraux ou états-majors, 
par lea fonctionnaires de l'intendance, par les officiera 
~u commissariat de la marine et par les commissaires 
• l',air ou, à défaut, 'par leurs suppléants ; 

30 - Pour le personnel militaire ph.cé sous ses 
ordres et pour les détenus, par .e prévôt ou l'officier 
qui en remplit l~s fonctions ; 

40 - Dans les formations ou établissements sani­
,taires dépendant des armées, par les officiers d'Ildmi­
;nistrafion gestionnaires de ces formations ou établisse­
;ments et par les gérants d'annexes ,ou burs sup­
pléants: ' ' 
! 50 - Dans les formations hO:3pitalières du service 
général ou Ica formations ordinail'œ et ambulantes, 
par le méd6Cin chef ou son suppléant; 
j 60 - Hors de la France métropolitaine, par les 
,officiers du commissariat de la marine, par bs com­
,missaires de l'air, par les officiera d'admir.~jtration 
;du service de santé gestionnaireG des formations sani. 
taires, par les fonctionnair,es de l'intendance ou, à 
leur défaut, par les chefs d'expédition de poste ou 
de détachement, sous réserve que ces formations cons­
#~ll!Cpt desun,~tés s'adm,i,n,i,s,t,l'.an~ j.so.ément ; 

70 - Les autorités énumérées cÏ.dCl3sus sont com· 
pétentes pour l'étal:l:bsement des actes de l'é~at civil 
concernant les militaires et les non-militaires; 

ART. 2~ - Les actes reçus par les officiers d'état 
civil militaires désignés ù l'ar'.~ Je 1er sont consigné5 
sur un registre des actes de l'état civil (actes de décès 
ou autres actes), soit, dans les formations maritimes, 
inscrits à la suite sur b rôle d'équip,:tge ou au regis-, 
,tre des procès. vertbaux du service de la solde. 

En cas de disparition, les procès-verbaux de cons­
tatation de décès des militaires dont les corps sont! 
retrouvés ainsi que les procès-verbaux de disparition 
peuvent être consigné:; sur des registres spéciaux. 

Dans chaque formation, corps ou service ou unité 
~'administrant isolément, il est tenu un regisbre des 
actes de l'état civil où sont inscrits les actles relatifs 
aux militaires portés sur les contrôle" de la formation. 

Les actes de l'état civil relatifs aux militaires en 
traitement dans les hôpitaux ou établissement'" sa­
nitaires ainsi qU'aux milittltes décédés hors de ces 
hôtitaux ou établissements, dont le corps y esb placé 
à titre de dépôt, sont inscrits sur le regist!re d'état 
civil tenu dans l'hôpital ou l'établii35cment. . 

les actes de décès concernant les Ï:3oUs, soIt mili­
taires, soit civil, ébignés du corps, du service ou de. 
la formation où ils comptent ou dont ils dépendent, 
sont inscrits sur le registre du corpGou service de la 
formation la plus voisine. 

Les registres concernant les militaires sont égale.., 
ment utilisés pour l'enregistrement des actes de l'ébat 
civil concemant les civils ne dépendantp.!l:3 d'une for­
mation militaire, et éventuellement reçU:3 dans les 
conditions prévues par les alinéas 2 et 3 de l'article 
93 du code civil.1 

Pour en garantir l'authenticité, les registres des 
Jftctes de l'état civjl sont cotés eb paraphés : 

Dans te:; quartiers ~énéraux et étatG-majors, par le 
chef d'état-major ou l'officier désigné llour en remplir 
les fonciions,en cas d'aboonce du' titub,i:.:e ; 

Dans les autre,! formations, par 138 ehef,,> de corps, 
les chefs de service, directeurs de service, ks com­
mandants d'unités formant corps ou li administration 
distincte ou par les médecins chef" des formations 
iB,anitaires. 

Dès la cessation des circonstances prév1lCs à l'article 
93 vbé ci~der,sUG, les regi:,tres sont cl,)s et adTe3sés, 
suivant le cas, au ministère dœ armées ou au minis­
tère des anciens combattants et victtimes de guerre 
pour être déposés aUX archives. 

ART. 3. - Lorsqu'un mariage doit être célébré dans 
l'une des circonGtanci':s prév1lC::> à l'article 93, les publi ­
cations en sont faites au lieu du dernier domicile du 
futur époux. En outre, vingt-cinq jours avant la 
célébration du mariage, dies sont portées à l'ordre 
du jcur dn COI-p5 ou de l'un:,t.2 fvrillant corp:1 à laquel­
le appartient l'intéressé et à l'ordre du jour de l'ar~ 
mée, du corps d~armée ou de la divhion, pour las 
,officiers sans troupe et pour les personnd3 employés 
dans œ.s organes. ; , 

.. 
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Le défaut de publication au lieu du dernier domici­
le du futur époux, pour cas de force majeure, ne peut 
constituer un empêchement au mariage. Dans oé cas, 
lit. publication a lieu, dès que les circonstances le per­
mettent, dans les conditions préues par les articles 
:165 et subséquents du code civil. Dans ce cas, le dé­
lai d'opposition prév.u à l'artic.le !76 du code civil 
part de la date effectIve de publIcation.. i 

1erART. 4. - Les autorités désignées à l'article 
sont compétentes pour dresser les actes de consente­
ment aU mariage sans comparution personnelle des 
militaires des forces armées françaises employés aux 
opérations de maintien ,de Pordre et de ,i.>~cification 
hors de la métropole. 

Ces actes de conseuwment doivent être éttabli:> en 
bflevet. ( 

Dans tom les cas :où l'acte n'est pas établi par' un 
intendant militaire, un officier du comm~Jsariat de la 
marine ou un commissaire de l'air, il doit être obli~a­
toirement légalisé par un fonctionnaire de l'inten­
dance, un officier du commissariat de la marine ou un 
p,ommissaire de l'air. 

1erART. 5. - Les autorités désignées à l'article 
~ont compétentes pour recevoir les reconnaissances 
~'enfants naturels. . 

Ces actes sont transcrits sur les registres de rét·at 
civil du lieu où l'acte de naissance de l'enfant a été 
~ressé ou transcrit et, s'il n'yen a pas ou si le lieu 
est inconnu ou situé il l'étranger, sur les registres de 
la mairit~ du 1er arrondissement de Paris. Cette trans­
cription est faite à la diligence de l'autorité, con­
formément à la désignation faite par décret cont!'e­
5i~é par le Ministre des armées et par le Ministre des 
!IlIlciens combattants et victimes de guerre, en appli­
~ation de l'article 94 du code civil. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera publié au Jour_ 
nal officiel. de la République française. 

Fait à Paris, le 19 jUillet 1958.\ 
Le Ministre des armées, 

Pour ~~ Ministre des armées et par dél~gation: 

Le directeur 'du cabinet, 
Jean DONNEDIEU DE VABRES. 

Situall.D acimiDialraUv. 

Par arrêté en date du 21 aoftt 1958 du Ministre 
de la France d'outre-mer. 

Compte tenu des majorations d'ancienneté qui leur 
ont éte atrlbuées au titre de la loi du 26 sepl!~mbre 
1951 pal' le Ministre des postes, télégraphes et tHé­
phones, la gLua"ti!)n adminbtrative des fO:lctionnd ..es 
du cadre métropolitain des PT.T., détachéG dans b 
cadre général des postes et télécommunications de 
la }i'l'ance d'outre-mer, dont bs noms suivent, a 
été d,ms ce dernier cadre, régularisée comme suit, 
,tant du point d:e vue de la soUe que de l'ancienneté: 
~l\tÎ.' • . • • • • . • ~:. • • . ~ • 

BOÎ8SOD Jeau: 
inspecteur (30 échelon) le 1~t' juillet 1955. 

AnHenneté civile: 6 mois. 
Majoration attribuée: 1 an 4 mois. 

inspecteur hors classe le 1er septembre 1956. 
Majoration épuisée. . . 

Par arrêté du Ministre de la France d'outre.mer en 
date du: 

28 juillet 1958. - Les magistrats dont les noms 
suivent bénéficient des échelons de solde suivants: 

1· 
M. ~~QJ1. magistrat du 5e grade, passe au 5e é-, 

chelon (indice 375) pour compter du 6 juillet 1958. . . , , ~ 

Dètach...... fs-RéintégraliOD 

Par arrêté interministériel en date du: 
2 août 1958. L'article 3 de l'arrêté intel'ministé.., 

riel du 28 octobre 1957 portant détachement d'un: 
sous-chef de section de l'agence de la France d'outr.e­
mer, est modifié ainsi qu'il suit: 

c Pendant la durée de son détachement, M. Gay­
rard percevra une rémunération correspondant à la 
solde afférente à l'indice 455 1>. 

Le reste sans changement. 

Pal' arrêté du Ministre de la France d'outre-mer ~ 
date du: . 

28 août 1958. - Il est mis fin à ~a date du 20 
aOlît 1958 au détachement de M. ~édo-Amah. 
administrateur.adjoint 1er de la France d outre-mer, 
auprès du Gouvernement de la République eJu Togo. 

M. Apédo-Amah est réintégré dans les cadres pO,ur: 
,compter du 21aoftt 1958. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE 'FRANÇAISE AU TOGO 

>' 

ARRETESi DECISIONS ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 63.58[AC/CL du 26 septembre 1958 
acceptant une subvention remboursable de 120.000 
franc.~ CFA du Haul_Commtssaired.e la Républt­
.que française art Togo. 

LE GoUVEllNEUR nE LA FRANCE D'OUTl\B-MEll, 
CHEVALIBll DB LA LÉGION Il'UONNEtlll. 

lù.UT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANCAISE AU TOGO, 

VU la loi n° 56-619 du 23 juin 199J, autorÎllant le Gouw.r­
nement il mettre en œuvre les rHQ.rmes et à prendre les me­
sures p,"Oprt13 à aSSurer l'évolution des territoires r"levant du 
Ministère ~e la FLanee d'outre-mer; 

http:l'artic.le
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Vu le décret n° 56-847 du 24 aollt 1936, portant statut du 
Togo, modifié par les décrets n" '57-3~ du 22 mars 1957 et 
58-187 du 22 Uvrier 1900; , • 

Vu le décrl;,t n° 52-68 du 151 janvier 1952 instituant un comité 
local des Anciens Combattants et Victimes de la Guerre, 
Etablissement public d'Etat dans la République du Togo; 

Vu l'arrêté nO 122-53{AC. du 27 avril 1933 détorminant 
les formes du budget et des comptes du comité local des 
Anciens Combattanb et Victimes de la Guerre du Togo; 

Vu l'arrêté n° 62-58[PE. en date du 19 septembre 1958 
du Haut-CommÏBsaire de la République française au Togo 
accordant une subvention IrCmboursable de cent vingt miJle 
francs CFA. (120.00() frs. CFA.) au comité local des Anciens 
Combattants et Victimes de la Guerre du Togo; r 

Vu la dâlibération de la commission permanente du comité 
loeal des Anei,ens Combattants et Victimes de la Guerre du 
'l'ogo en date du 22 septembre 1958 acceptant la subvention 
__mentionnée ; 

,ARRETE: 

!ARTICLE PUMIEB. -Est acceptée ,une subvention 
remboursable de cent vingt 'mille hancs CFA. 
(120.000 francs CFA.) du Haut-Comm~ir:e d:e la 
République française au Togo. ' 

!ART. 2. - Est .rendu pr.ovisoirement exécutoire 
Je budget provisoire 1958 du comité local des an­
~ combattants et victimes de la guerre du Togo 
~êté en recettes et en dépenses à la somme de cinq 
Cent soixante cinq mille cinq cent quatre vingt dix 
huit francs CFA (565.598 francs CFA) répartis ain­
$ qu'~ suit: 

RECETTES 
RECETTES ORDINAlBES 

cCha-pit're 4. - Prélèvement anticipé sur ! 
J!excédent des ~cettes des exercices antérieurs 265.598 

Chapitre 6. - Subvention remboursable 
,accordée par le Haut-Commissaire de h Ré­
publique au Togo au comité local en vue 
4'assurer le fonctionnement des institutions 
~t des ~rvice~. . . . . . . .' 300.000 

565.598 

DEPENSES 
TITRE PREMIER 

niPENSES ORDINAIRES 

Chapitre 7. - ARTICLE PREMIER. :....- Trai­
tements, salaires et indemnités du persollilel 
\d,o comité loca;l . . . . . . . . . 326.000 

Chapitre 8. - ART. - Entretien du mobi­
,lier, matériel, frais de bureau, frais d'affran­
chissement des lettres, colis, téléphone. 59.5g8 

Chapitre 10. - Dépenses diverses. . . .180.000 
.Total: 565.598 

enregistré. publi~ et communiqutS partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 26 septembre 1958. . 
Pour le Haut_Commissaire de la République absent ~ 

Le Haut-G:>mmÎssaire adjoin1~ 
E. JOUD 

Suppléance dc pr'sidcac. 

Par arrêté et décision du Haut-Co~l')e de la 
République française au Togo: 

N° 64/pE du: 
30 septembre 1958. - Est oonstatée la suppléanc~ 

de pl'\..~ident du tribunal supérieur d'~ppel de Lomé 
assurée depuis le 31 mai 1958 par M. Claveau .Jac­
ques, vice-président de ce même tribunal, en l'ab­
sence du président titulaire, M. ClerlIlQllt, ·en congé­
administratif. 

Affcc~.tioa 

; No 238/D/PE du: 
25 septembre 1958. - Les agents de police dont 

les noms suivent, mis à la disposition du Haut-Com­
missaire de la République fran~ise ao Togo par; 
arrêté et décision nos 179/PM/VP. d'a 28 septemb~ 
1957 et 673/D du 27 juiilet 1957 sont remis à la, 
disposition du Premier Ministre de la Républ~lue 
du Togo à l'issue du ~ngé administrat;if qui leur .aI 
été accordé: " 
M.M. Bansah Emmanuel, agent de police 1er éche­
, Ion pour compter du 18 septembre 1958~ 

congé terminé lé' 17 septembre 1958. 
D:edjeh Paul, agent de police 1er échelon pour 

compter du 15 septembre 1958, congé ter~ 
miné le 14 septembre 1958. 

Les soldes de ces agents de police resteront à la 
charge du budget de l'Etat, chapitre 41-95 - art. 1er 
jusqu'au 31 décembre 1958 inclus en application des 
dispositions d~ l'accord technique du 20 mars 1958. 

Nomiaati•• 

N° 1116/PE du; 
25 septembre 1958. - Sur la propoomon du tré­

sorier-payeur du Togo, transmise sous no 4.150 en 
date du 19 septembre 1958, est désigné pour remplir; 
les fonctions d'agent liquidateur d~s dépenses de la 
trésorerie du Togo Sur le budget du Ministère des 
finanœs de la République française, M. Gaillard 
Fernand, contrôleur du trésor, chef du, service généraI 
de la trésorerie de Lomé. 1 

ACTES DU HAUT - COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN A. O.' F. 

Détachcmellt 

, ART. 3. - Le président du comité local des anciens Par arrêté du Haut-Commissaire de la République. 
,combattants ,et victimes de la guerre du Togo et! le Gouverneur Général de l'AOF en date du: 
;trésorier-payeur sont chargés, chacun en ce qui le 10 septembre 1958. - M. Tsogbé JOseph, intitu~ 
<POn~rne, de l:ex.éc~t~op ,d;u, pr,~,n.t arr,~~é qu.~ ~r~ .. te:of, ~.u ~dre supér~ur de l,:(m~igne~.t ~ AOF, ~n 
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~rviœ au Togo, est, pour compter du 27 avril 1958 
et pour la durée de son mandat, placé en pOsition de 

.,. détachement auprès de la Chambre des Députés du 
; n'ogo, position prévue par l'arrêté 305/SET du 14 jan­
;, iVier 1952 (art. 78, parag. 5) pou,r exercer: son man.., 

< 

< ~at Mec~ de .dép.u~ du T~. 

,
<. 

, 
{ 

\ 

pendant ce détachement, le ~rsement de la rete­
nue se sera effectué par l'interessé suivant la règle­
mentation en vigueur, la prise en compte de ses ser­
vices pendant cette période ne donnant d'autre part! 
p~~ lie.q ~u v.ersement de la contribu.tion budgétaire~ 

laU'aIMt!Rlf DE PROI'1!8SIONNEU.I! 1'OQOMo c:. 1.0'"­
DÉPOT LÉGAL N° 74 .. 


